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EXPOSÉ DES MOTIFS 

1. CONTEXTE DE LA PROPOSITION 

• Motivation et objectifs de la proposition 

L’objectif du présent projet de règlement est de garantir que tous les États membres mettent 

en place les outils appropriés pour se préparer à une pénurie de gaz (suite à une rupture 

d’approvisionnement ou à un pic exceptionnel de demande) et en gérer les effets. Il existe 

trois niveaux de responsabilité pour la sécurité de l’approvisionnement en gaz. Les entreprises 

de gaz naturel, soumises aux mécanismes du marché, assument la responsabilité première de 

l’approvisionnement en gaz. En cas de défaillance des mécanismes du marché dans un État 

membre donné, les autorités compétentes de cet État membre et des États membres de la 

région concernée sont chargés de prendre des mesures appropriées pour assurer 

l’approvisionnement en gaz des clients protégés. À un autre niveau, la Commission 

européenne assure une coordination générale et veille à ce que les mesures prises soient 

cohérentes entre elles. 

 

Pour réaliser cet objectif, le projet de règlement prévoit une coordination régionale accrue, 

certains principes et normes étant définis à l’échelon de l’UE. L’approche proposée est que les 

États membres coopèrent étroitement au sein de leurs régions respectives aux fins des 

évaluations régionales des risques. Afin de garantir la cohérence globale au sein de l’Union, 

les évaluations régionales des risques seront menées sur la base d’une simulation pour 

l’ensemble de l’UE selon des normes communes, et d’un scénario spécifique. Les risques 

recensés dans les évaluations régionales seront traités dans les plans d’action préventifs et les 

plans d’urgence régionaux, qui feront l’objet d’un examen par les pairs et seront approuvés 

par la Commission. 

 

Afin de garantir que les évaluations des risques et les plans soient complets et cohérents entre 

eux, le règlement prévoit des modèles obligatoires indiquant les aspects qui doivent être pris 

en compte aux fins de l’évaluation des risques et de l’élaboration des plans. La coopération 

régionale doit être améliorée car une rupture de l’approvisionnement en gaz est très 

susceptible d’affecter plusieurs États membres à la fois. Des évaluations des risques et des 

plans de portée nationale ne conviennent pas pour faire face à de telles situations. 

 

Le règlement améliore également l’application des normes d’approvisionnement aux clients 

protégés (principalement les ménages) et des normes relatives aux infrastructures (possibilité 

de fournir du gaz même si la plus grande infrastructure n’est pas disponible). Il permet la mise 

en place de capacités bidirectionnelles permanentes. Enfin, il propose l’introduction de 

mesures supplémentaires assurant la transparence des contrats d’approvisionnement en gaz, 

ceux-ci étant susceptibles d’affecter la sécurité de l’approvisionnement dans l’UE. 

 

Cinq ans après l’adoption du règlement (CE) n° 994/2010, la question de la sécurité de 

l’approvisionnement gazier se pose toujours avec autant d’acuité, vu les tensions entre 

l’Ukraine et la Russie. Des efforts sont faits au niveau national et à l’échelon de l’UE pour 

renforcer la sécurité de l’approvisionnement en gaz pour l’hiver 2015/2016 et au-delà. 

 

Une coopération régionale renforcée entre les États membres n’implique pas la création de 

nouvelles structures institutionnelles. 
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• Cohérence avec les dispositions en vigueur dans le domaine d’action 

Les principaux documents programmatiques dans le domaine de la sécurité de 

l’approvisionnement sont les suivants: 

1. Stratégie européenne de sécurité énergétique
1
 

2. Un cadre stratégique pour une union de l’énergie résiliente, assortie d’une politique en 

matière de changement climatique orientée vers l’avenir
2
 

Le projet de règlement présenté vise à mettre en œuvre les propositions présentées dans la 

stratégie pour l’union de l’énergie et dans la stratégie de sécurité énergétique. 

• Cohérence avec les autres politiques de l’Union européenne 

La proposition contribue à la législation sur le marché intérieur de l’énergie en donnant la 

priorité à des mesures fondées sur le marché. 

2. BASE JURIDIQUE, SUBSIDIARITÉ ET PROPORTIONNALITÉ 

• Base juridique 

Le projet de règlement prévoit des mesures visant à garantir la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz dans l’Union européenne. La base juridique du règlement est 

donc l’article 194 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne (TFUE). 

• Subsidiarité (en cas de compétence non exclusive) 

L’action de l’UE est encadrée par l’article 194 du TFUE, qui reconnaît qu’un certain niveau 

de coordination, de transparence et de coopération des politiques des États membres de l’UE 

dans le domaine de la sécurité de l’approvisionnement est nécessaire pour garantir le bon 

fonctionnement du marché intérieur de l’énergie et la sécurité de l’approvisionnement dans 

l’Union européenne. 

L’interconnexion croissante des marchés gaziers de l’UE et l’approche par corridor
3
 pour 

permettre les flux inversés sur les interconnexions gazières appellent des mesures 

coordonnées. En l’absence d’une telle coordination, les mesures concernant la sécurité de 

l’approvisionnement prises au niveau national pourraient nuire à d’autres États membres ou à 

la sécurité de l’approvisionnement à l’échelon de l’UE. Le risque d’une rupture majeure de 

l’approvisionnement en gaz de l’UE ne se limite pas aux frontières nationales et pourrait 

affecter directement ou indirectement plusieurs États membres. La vague de froid de 2012 et 

le test de résistance de 2014 ont révélé l’importance cruciale d’une action coordonnée et de la 

solidarité. La nécessité d’agir à l’échelon de l’UE apparaît clairement lorsque l’on constate 

que les approches nationales aboutissent à des mesures suboptimales et aggravent les 

conséquences d’une crise. Une mesure prise dans un pays peut entraîner une pénurie de gaz 

dans les pays voisins. Ainsi, les restrictions que la Bulgarie a imposées en février 2012 sur 

                                                 
1 Communication de la Commission au Parlement européen et au Conseil, COM(2014) 330 final. 
2 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen, au Comité des régions et à la Banque européenne d’investissement, COM(2015) 80 final. 
3 L’approche par corridor implique que tous les États membres présents sur le parcours d’un gazoduc 

évaluent tous les avantages potentiels, au-delà de leurs frontières, d’une capacité de flux inversé 

permanent sur un gazoduc. 
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l’exportation d’électricité ont eu des conséquences néfastes sur les secteurs de l’électricité et 

du gaz en Grèce. 

L’insuffisance de l’action menée jusqu’à présent en vue de tirer parti des possibilités de 

mesures plus efficaces et moins coûteuses offertes par la coopération régionale a des 

conséquences négatives pour les consommateurs de l’UE. Le test de résistance a montré que 

des marchés opérationnels sont d’une importance cruciale pour sécuriser les 

approvisionnements gaziers, mais il a également révélé que des mesures bien coordonnées de 

la part des États membres, en particulier en situation d’urgence, peuvent renforcer 

sensiblement la sécurité de l’approvisionnement. Cela concerne l’amélioration non seulement 

de la coordination des actions nationales d’atténuation en situation d’urgence, mais également 

des actions préventives nationales, telles que des propositions pour améliorer la coordination 

du stockage national ou les politiques concernant le GNL, qui peuvent être d’une importance 

stratégique dans certaines régions. La coopération devrait s’étendre à des mesures spécifiques 

en faveur de la solidarité entre les États membres sur des questions liées à la sécurité de 

l’approvisionnement. 

L’action à l’échelon de l’UE pourrait également être nécessaire dans certaines situations 

(notamment une urgence régionale ou sur l’ensemble de l’Union), lorsque la sécurité de 

l’approvisionnement de l’UE ne peut être assurée par les États membres seuls, et peut donc, 

pour des raisons liées à l’ampleur des efforts à déployer, être mieux assurée à l’échelon de 

l’UE. 

• Proportionnalité 

Le règlement est conçu pour permettre de parvenir à un niveau de préparation suffisamment 

élevé avant qu’une crise ne survienne et d’atténuer l’impact sur les clients d’un événement 

imprévu entraînant l’interruption de l’approvisionnement en gaz. Pour réaliser cet objectif, il 

prévoit une coordination régionale accrue, certains principes et normes étant définis à 

l’échelon de l’UE. L’approche proposée comprend une étroite coopération entre les États 

membres au sein d’une région donnée aux fins de la réalisation d’une évaluation des risques 

au niveau régional. Afin de garantir la cohérence globale au sein de l’UE, les évaluations 

régionales des risques seront menées sur la base d’une simulation pour l’ensemble de l’UE 

selon des normes communes, et d’un scénario spécifique. Les risques recensés dans les 

évaluations régionales seront traités dans les plans d’action préventifs et les plans d’urgence 

régionaux, qui feront l’objet d’un examen par les pairs et seront approuvés par la 

Commission. 

Le projet de règlement ne prévoit pas d’harmonisation complète dans laquelle toutes les 

mesures seraient imposées à l’échelon de l’UE. 

Une coopération régionale renforcée, selon certaines normes fixées à l’échelon de l’UE, est 

nécessaire pour pallier les insuffisances du système actuel (évaluation nationale des risques et 

plans nationaux) et permet de résoudre les problèmes au niveau régional sans instaurer 

d’exigences excessives. L’approche proposée dans le projet de règlement est proportionnée 

(voir également l’analyse d’impact, pp. 34-46 et p. 50). 

• Choix de l’instrument 

L’acte législatif en vigueur dans ce domaine est le règlement (UE) n
o
 994/2010 du Parlement 

européen et du Conseil du 20 octobre 2010 concernant des mesures visant à garantir la 

sécurité de l’approvisionnement en gaz naturel et abrogeant la directive 2004/67/CE du 
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Conseil. L’objectif de l’acte législatif proposé est d’améliorer et d’étoffer les mesures et 

procédures énoncées dans le règlement existant. C’est la raison pour laquelle il a été décidé 

que l’instrument approprié était un règlement. 

3. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS EX POST, DES CONSULTATIONS DES 

PARTIES INTÉRESSÉES ET DES ANALYSES D’IMPACT 

• Évaluations ex post/bilans de qualité de la législation existante 

Conformément à l’obligation de suivi prévue à l’article 14 du règlement (CE) n° 994/2010, la 

Commission a préparé en 2014 un rapport
4
 évaluant la mise en œuvre du règlement et les 

moyens envisageables pour améliorer la sécurité. Le rapport donne une évaluation détaillée 

des nombreux outils visés dans le règlement, en s’attachant à la façon dont les États membres 

les ont utilisés et à la mesure dans laquelle chacun a contribué à améliorer la sécurité de 

l’approvisionnement de l’UE et sa préparation aux crises. 

Ce rapport a montré que le règlement avait déjà donné de bons résultats aux fins de 

l’amélioration de la sécurité de l’approvisionnement en gaz de l’Union, tant en termes de 

préparation aux crises que d’atténuation de leurs conséquences. Les États membres ont à 

présent une meilleure capacité à faire face à une crise de l’approvisionnement, du fait de leur 

obligation de procéder à une évaluation complète des risques et, sur la base des résultats de 

celle-ci, de définir des plans d’actions préventifs et des plans d’urgence. Les États membres 

ont également relevé leur niveau de protection du fait de la nécessité de se conformer à des 

normes d’approvisionnement et relatives aux infrastructures applicables dans toute l’Union. 

Le rapport a également révélé que de graves sujets de préoccupations subsistent concernant la 

coopération entre États membres (les mesures essentiellement nationales qu’ils prennent 

n’étant pas appropriées pour faire face aux problèmes d’approvisionnement), l’application des 

normes d’approvisionnement concernant les clients protégés (principalement les ménages) et 

les normes relatives aux infrastructures. En outre, les contrats d’approvisionnement en gaz 

entre les entreprises de gaz naturel et les fournisseurs de pays tiers ne sont pas suffisamment 

transparents. Ces insuffisances font obstacle à une réaction efficace en situation de crise. 

Le test de résistance mené au cours de l’été 2014 a montré qu’une rupture grave de 

l’approvisionnement en gaz provenant de l’Est (c’est-à-dire de Russie) pouvait encore avoir 

d’importantes répercussions pour l’ensemble de l’Union. Certaines zones, en particulier en 

Europe orientale, subiraient encore de graves conséquences économiques et sociales en cas de 

pénurie de gaz. En outre, lors de la vague de froid de 2012, les prix sur le marché de gros à un 

jour ont augmenté de 50 % sur les plateformes européennes par rapport aux niveaux 

enregistrés avant la vague de froid. En Italie notamment, les prix sont passés de 38 

EUR/MWh à 65 EUR/MWh, alors qu’au Royaume-Uni, en Allemagne et en Autriche, les prix 

sont passés de 23 EUR/MWh à 38 EUR/MWh
5
. 

La situation actuelle tient à plusieurs problèmes de différente ampleur, liés à des différences 

de comportement (approche purement nationale de la sécurité de l’approvisionnement), à des 

facteurs externes (comportement des fournisseurs dans les pays tiers) et à des questions 

                                                 
4

 https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/SWD%202014%20325%20Implementation%20of

%20the%20Gas%20SoS%20Regulation%20en.pdf 
5 Source: Commission européenne 

https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/SWD%202014%20325%20Implementation%20of%20the%20Gas%20SoS%20Regulation%20en.pdf
https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/SWD%202014%20325%20Implementation%20of%20the%20Gas%20SoS%20Regulation%20en.pdf


FR 6   FR 

techniques (manque d’infrastructures appropriées, ou protection inadéquate des 

infrastructures). 

Le projet de règlement prévoit des mesures pour y remédier. 

• Consultation des acteurs concernés 

La consultation publique des parties prenantes a été organisée entre le 15 janvier et le 8 avril 

2015 et a suscité 106 réponses. La portée de la consultation peut donc être considérée comme 

très large
6
. Si la majorité des réponses provenait du secteur privé et des associations 

(consommateurs, régulateurs et entreprises), un nombre relativement important d’autorités 

publiques a également participé. 

La consultation a suivi la structure double du règlement existant, fondée sur la prévention et 

l’atténuation. Les questions liées à la prévention étaient conçues pour mettre en lumière 

l’éventuelle nécessité d’améliorer les dispositions législatives en vigueur. Elles permettaient 

toutefois également de tester de nouvelles idées, notamment en ce qui concerne l’application 

des mesures visant à se conformer aux normes relatives aux infrastructures. Les questions 

relatives à l’atténuation visaient à s’assurer que les États membres sont prêts à faire face à une 

situation d’urgence et envisagent pour ce faire des solutions coordonnées efficaces plutôt que 

l’adoption d’une approche purement nationale faisant appel à des mesures ayant des effets 

contreproductifs sur les pays voisins. 

En ce qui concerne les résultats, la plupart des autorités publiques insistaient sur les 

insuffisances dans la coopération entre les États membres, les entreprises et les associations 

marquant leur préférence pour que la priorité soit donnée aux mesures fondées sur le marché 

pour résoudre les questions liées à la sécurité de l’approvisionnement. La Commission a pris 

ces avis en considération en proposant une coopération régionale plus étroite et une nette 

priorité en faveur de mesures fondées sur le marché pour faire face aux risques concernant la 

sécurité de l’approvisionnement. Les avis des différentes parties prenantes sont également pris 

en considération dans l’évaluation des incidences des différentes options envisagées aux 

points 6 et 7 de l’analyse d’impact. 

• Obtention et utilisation d’expertise 

Il a été fait appel à des consultants externes pour différents thèmes au cours de la préparation 

de la présente proposition. Une étude a été réalisée sur les mesures envisageables concernant 

le stockage souterrain de gaz et leurs impacts
7
, le JRC ayant également apporté une 

contribution à l’appui de l’analyse d’impact. Une autre étude comparant les approches visant 

à renforcer le pouvoir de négociation de l’UE sur les marchés du gaz naturel
8
 a été utilisée 

pour définir certaines des options envisagées en ce qui concerne les moyens de mise en 

conformité aux normes d’approvisionnement (mécanismes d’achat communs). 

                                                 
6 6

Pour une liste des répondants, voir: 

https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/List%20of%20stakeholders%20FOR%20PUBLICATION%20-

%20updated%2018%2006.pdf  
7 Étude sur le rôle du stockage de gaz sur le marché intérieur et dans la sécurité de l’approvisionnement, 

réalisée par REF4E, Mercados, E-Bridge pour le compte de la DG Énergie. 
https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/REPORT-Gas%20Storage-20150728.pdf 

8 Analyse économique des coûts et des avantages de différentes approches visant à renforcer le pouvoir 

de négociation des acheteurs de l’UE sur les marchés de gros du gaz naturel. La Commission publiera 

cette étude sur son site internet. 

https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/List%20of%20stakeholders%20FOR%20PUBLICATION%20-%20updated%2018%2006.pdf
https://ec.europa.eu/energy/sites/ener/files/documents/List%20of%20stakeholders%20FOR%20PUBLICATION%20-%20updated%2018%2006.pdf
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• Analyse d’impact 

Toutes les mesures proposées sont étayées par l’analyse d’impact. 

Le comité d’analyse d’impact a émis un avis favorable le 16 décembre 2015. 

L’analyse d’impact a examiné quatre options envisageables: 

1. Renforcement de la mise en œuvre et mesures non contraignantes 

2. Meilleure coordination et solutions personnalisées. 

3. Meilleure coordination et adoption à l’échelon de l’UE de certains principes/normes 

4. Harmonisation complète 

Les options 1 et 2 n’ont pas été retenues, du fait de leurs mauvais résultats en termes 

d’efficacité et d’efficience. Elles ne permettaient pas de remédier suffisamment aux défauts 

du système actuel, mis en lumière par l’évaluation ex-post (rapport établi en 2014) et par le 

test de résistance mené pendant l’été 2014. 

L’option 4 comporte des approches plus efficaces que les options 1 et 2. Certaines ne sont 

cependant pas plus efficaces que celles de l’option 3. En outre, elles sont plus coûteuses, et 

certaines pourraient être contreproductives. L’option 4 n’a donc pas non plus été retenue. 

La proposition finale est de retenir l’option 3, qui constitue l’ensemble de mesures le plus 

efficace. Cette option est la meilleure en ce qui concerne l’efficacité et l’efficience. Les effets 

suivants ont été pris en considération. 

1. Coûts et impact sur les prix 

L’impact global sur les coûts et les prix sera très restreint. Certaines propositions sont conçues 

pour éviter les coûts inutiles et tirer parti des synergies dans les mesures visant à améliorer la 

sécurité de l’approvisionnement. Cela devrait réduire les coûts globaux du cadre de la sécurité 

de l’approvisionnement pour tous les consommateurs. Les mesures telles que les évaluations 

régionales des risques ou les dispositions concernant les contrats n’augmenteront pas les coûts 

de manière significative. Un impact sur la charge administrative est toutefois possible. 

Les outils susceptibles d’avoir des conséquences sur les coûts sont ceux permettant d’affiner 

les calculs de N-1 et les obligations en matière de flux inversé. En ce qui concerne la norme 

N-1 cependant, l’affinement de la formule est peu susceptible de rendre non conforme un État 

membre conforme, ce qui imposerait des investissements. Il reste la possibilité de prendre des 

mesures axées sur la demande afin de se conformer à la norme N-1. Le réglage fin de N-1 

pourrait entraîner une hausse des investissements, mais ils seraient fondés sur une évaluation 

de l’État membre concerné et une image plus réaliste de la situation en matière de capacité. La 

mesure semble donc offrir un bon rapport coût-efficacité, vu les avantages associés à un 

meilleur diagnostic du secteur par des investissements minimes (par exemple, contribution 

réelle du stockage du fait d’une estimation plus réaliste des taux de soutirage en fonction du 

niveau de gaz stocké). Le calcul hydraulique
9
 ne devrait pas impliquer non plus de coûts 

                                                 
9 Le calcul hydraulique est le résultat d’une simulation selon un modèle mathématique qui décrit le 

transport de gaz dans un réseau (national ou régional) en tenant compte de sa topologie et de ses 

caractéristiques physiques. Le modèle prend en considération les contraintes de pression au point de 

 



FR 8   FR 

supplémentaires, les gestionnaires de réseau de transport (GRT) disposant des outils pour 

mener à bien de telles évaluations. Des simulations à l’échelle de l’UE peuvent être réalisées 

par l’ENTSOG dans le cadre des travaux en vue de l’adoption des perspectives annuelles 

estivales et hivernales concernant l’approvisionnement requises par le règlement (CE) 

n
o
 715/2009. Elles peuvent aider à déterminer les mesures permettant de minimiser les effets 

négatifs avec un bon rapport coût-efficacité. 

2. Impact sur les parties prenantes, en particulier les petites et moyennes entreprises 

Globalement, l’option 3 devrait profiter aux acteurs du marché et aux consommateurs. Un 

meilleur contrôle des mesures concernant les normes d’approvisionnement garantira une 

conformité dans des conditions transparentes et selon un bon rapport coût-efficacité. De 

nombreuses entreprises qui ont répondu à la consultation publique ont indiqué qu’elles 

souhaitaient davantage de transparence et des mesures pleinement justifiées faisant l’objet 

d’un réexamen ou d’essais périodiques. 

Les petites et moyennes entreprises continueront d’entrer dans la catégorie des «clients 

protégés» si un État membre en décide ainsi, donc cette option n’aura pas d’effet néfaste pour 

elles. Dans cette option, la principale différence tient au fait qu’elles ne bénéficieront pas 

nécessairement du principe de solidarité. Il convient de rappeler, cependant, que ce principe 

vise essentiellement à garantir une continuité d’approvisionnement pour les ménages et les 

services sociaux essentiels en situation d’urgence. Ce mécanisme constitue un dernier recours, 

destiné uniquement à être utilisé dans des situations de pénurie gazière extrême. Bien que 

l’objet du règlement révisé soit d’éviter ces situations, il importe néanmoins de s’y préparer. 

3. Achèvement du marché intérieur 

L’option 3 est susceptible de contribuer à améliorer le fonctionnement du marché unique de 

l’énergie. Les mesures proposées permettront de réduire sensiblement le risque de voir 

apparaître des situations où des mesures nationales destinées à garantir la sécurité de 

l’approvisionnement fausseraient la concurrence ou entraîneraient des discriminations au 

détriment des non-ressortissants. Premièrement, l’analyse d’impact obligatoire à réaliser sur 

les nouvelles mesures non fondées sur le marché que les États membres entendent adopter 

devrait empêcher l’entrée en vigueur de mesures dommageables et leur intégration dans les 

plans. Au sein d’une région donnée, les mesures en vigueur feront, elles aussi, l’objet d’un 

examen de la part des autres États membres. Cela devrait contribuer à éviter que les mesures 

prises par un pays n’aient des répercussions négatives dans les pays voisins. Deuxièmement, 

le processus d’évaluation par les pairs et le contrôle exercé par la Commission devraient 

contribuer à détecter et à éliminer tout problème découlant de mesures visant à garantir la 

sécurité de l’approvisionnement. 

• Réglementation affûtée et simplification 

La proposition alourdira la charge administrative dans une mesure limitée. L’une des 

principales sources de cette charge serait la nécessité d’élaborer des évaluations régionales 

des risques ainsi que des plans d’action préventifs et des plans d’urgence régionaux. 

Toutefois, étant donné que l’option 3 s’appuie sur la consultation régionale obligatoire déjà en 

vigueur en ce qui concerne les plans, et qu’elle fixe un cadre plus clair en vue d’une 

coopération et d’une coordination régionales axées sur les résultats, la charge administrative 

n’augmentera pas dans des proportions importantes. Cette solution est réalisable à la fois 

                                                                                                                                                         
livraison et les profils de demande. La simulation du scénario N-1 selon un modèle hydraulique permet 

de savoir si le gaz disponible dans le réseau est capable d’atteindre tous les points de livraison en cas de 

défaillance de la plus grande infrastructure gazière. 
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techniquement et juridiquement, comme en témoignent les plans d’action préventifs conjoints 

du Royaume-Uni et de l’Irlande, et le rapport conjoint rédigé par les États baltes et la Finlande 

sur le test de résistance de 2014. 

Les responsabilités et les calendriers doivent être clairement définis pour que les plans soient 

mis en œuvre en temps utile. On peut envisager plusieurs moyens d’y parvenir. Dans certains 

cas, par exemple, un secrétariat est déjà en place, tandis que certains États membres ont opté, 

dans le passé, pour une rotation des responsabilités afférentes à un plan donné. La 

Commission est disposée à fournir des orientations et à faciliter le processus en tant que de 

besoin, comme elle l’a fait au cours du test de résistance pour les «groupes cibles», et au sein 

du groupe cible BEMIP pour la coopération régionale entre les États baltes et la Finlande. 

La charge administrative est appelée à s’accroître, même si les plans régionaux se substituent 

aux plans nationaux, évitant ainsi la répétition des tâches. On pourrait aussi argumenter que la 

recherche d’accords sur les plans au niveau régional prendra probablement plus de temps et 

exigera des arrangements complémentaires. Pour cette raison, et afin de limiter la charge 

supplémentaire, l’évaluation régionale des risques et les plans régionaux pourraient être mis à 

jour tous les quatre ans, et non plus tous les deux ans comme c’est le cas en vertu du 

règlement existant. 

Les plans prévus par le présent règlement devraient être cohérents avec les outils de 

planification stratégique et de production de rapports de l’union de l’énergie. Toutefois, les 

plans d’urgence et les plans d’action préventifs à élaborer au titre du présent règlement ne sont pas 

des documents de politique définissant des options stratégiques. Ils sont de nature technique, leur 

objectif étant d’éviter l’apparition d’urgences ou de les voir s’aggraver, et d’en atténuer les 

effets. 

• Droits fondamentaux 

Sans objet. 

4. INCIDENCE BUDGÉTAIRE 

La proposition n’a aucune incidence sur le budget de l’Union. 

5. AUTRES ÉLÉMENTS 

• Plans de mise en œuvre et modalités de surveillance, d’évaluation et 

d’information 

La Commission surveillera la manière dont les États membres mettent en œuvre les 

modifications introduites par le règlement sur la sécurité de l’approvisionnement en gaz. Une 

participation accrue de sa part, accompagnée d’un renforcement de ses compétences en 

matière de contrôle et de surveillance, devrait assurer un meilleur respect des règles à 

l’échelle de l’UE. Si nécessaire, la Commission proposera d’aider les États membres à mettre 

en œuvre les modifications législatives indispensables, soit dans le cadre d’ateliers organisés 

avec tous les États membres, soit par des réunions bilatérales si certains en font la demande. 

La Commission engagera, si nécessaire, la procédure prévue à l’article 258 du TFUE au cas 

où un État membre ne respecterait pas ses obligations relatives à la mise en œuvre et à 

l’application du droit de l’Union. 

La Commission surveillera aussi en continu la sécurité de l’approvisionnement de l’UE et fera 

rapport régulièrement au groupe de coordination pour le gaz. 
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• Documents explicatifs (pour les directives) 

Sans objet. 

• Explication détaillée des différentes dispositions de la proposition 

Le règlement révisé comprend les éléments ci-après: 

1. Une amélioration de la coopération et de la coordination régionales, en tant qu’approche 

présentant le meilleur rapport coût-efficacité pour améliorer la sécurité de 

l’approvisionnement dans l’ensemble de l’UE: 

– Des plans d’action préventifs et des plans d’urgence régionaux obligatoires (les «plans») et 

des évaluations régionales des risques à élaborer conjointement, sur la base de modèles 

obligatoires figurant dans les annexes du règlement. 

– En tant que base pour la coopération régionale, l’annexe I du règlement contient une 

proposition illustrant la composition des régions, fondée sur les critères énoncés à l’article 3, 

paragraphe 7 (comme proposé dans la carte figurant sous l’option 2 dans l’analyse d’impact). 

Selon la Commission, cette proposition est le meilleur moyen d’assurer la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz en cas d’urgence. Dans la mesure du possible, elle s’appuie sur 

les structures de coopération régionale existantes établies par les États membres et la 

Commission, notamment les groupes régionaux mis en place dans le cadre du règlement (UE) 

n
o
 347/2013 concernant des orientations pour les infrastructures énergétiques 

transeuropéennes
10

 (règlement RTE-E). Toutefois, étant donné que le présent règlement et le 

règlement RTE-E poursuivent des objectifs différents, la taille et la composition des groupes 

régionaux ont dû être modifiées. Aux fins du présent règlement, les critères suivants, définis à 

l’article 3, paragraphe 7, devraient donc être pris en compte pour la définition des groupes 

régionaux: modèles d’approvisionnement; interconnexions et capacité d’interconnexion 

existantes et prévues entre États membres; développement et maturité du marché; structures 

de coopération régionale existantes; nombre d’États membres composant une région, qui 

devrait rester limité pour préserver la viabilité des arrangements mis en place. 

Par exemple, la région Nord-Ouest (Royaume-Uni et Irlande) s’appuie sur la coopération 

existante entre les deux pays. La constitution de la majorité des régions (Corridor gazier sud-

européen, Centre-Est, Sud-Est, Marché de l’énergie de la Baltique I et II) s’explique par le 

modèle d’approvisionnement en cas de rupture de l’approvisionnement en provenance de 

Russie. La composition de la région Nord et Sud de l’Europe occidentale (Belgique, Espagne, 

France, Luxembourg, Pays-Bas et Portugal) reflète le fait que le marché du gaz dans cette 

partie de l’UE est bien développé et a atteint la maturité. Il s’agit peut-être du meilleur moyen 

d’éviter une situation d’urgence ou, si elle survient malgré tout, d’en atténuer les effets. 

– Les plans régionaux font l’objet d’un examen par les pairs. La Commission organise cet 

examen en sélectionnant les membres de chaque équipe de pairs examinateurs (une par 

région) parmi les candidats présentés par les États membres. Elle participe en qualité 

d’observateur aux examens par les pairs. 

                                                 
10 Règlement (UE) no 347/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 concernant des 

orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes, et abrogeant la décision 

no 1364/2006/CE et modifiant les règlements (CE) no 713/2009, (CE) no 714/2009 et (CE) no 715/2009, 

JO L 115 du 25.4.2013, p. 39. 
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– Le groupe de coordination pour le gaz examine les plans sur la base du résultat de l’examen 

par les pairs, afin d’assurer la cohérence entre les plans élaborés pour les différentes régions. 

– À la fin du processus, la Commission peut demander, par voie de décision, que des 

modifications soient apportées aux plans, et finalement approuver ceux-ci. 

2. Des obligations plus détaillées pour garantir la disponibilité des infrastructures 

indispensables: 

– Le calcul N-1 doit être accompagné d’un calcul hydraulique national et de simulations à 

faire exécuter par l’ENTSOG à l’échelle de l’UE, comparables aux simulations réalisées pour 

les tests de résistance à l’été 2014. 

– S’agissant des flux inversés, tous les points d’interconnexion doivent être dotés d’une 

capacité de flux inversé permanente, sauf s’ils bénéficient d’une dérogation. 

i) Les décisions, soit d’accorder une dérogation, soit de définir le niveau de capacité à mettre 

en place, sont prises conjointement par les autorités compétentes des deux côtés du point 

d’interconnexion («décision conjointe»), après consultation des autres États membres situés 

sur le parcours du corridor d’approvisionnement en gaz, de la Commission et de l’ACER. 

ii) L’ACER doit émettre un avis sur la décision conjointe des autorités compétentes. 

iii) La Commission peut prendre une décision, tenant compte de l’avis de l’ACER, par 

laquelle elle demande que la décision conjointe des autorités compétentes soit modifiée. Le 

pouvoir de la Commission d’adopter une décision dans ce domaine ne sera plus limité aux cas 

de désaccord entre certains États membres. 

iv) En l’absence de décision conjointe dans un délai donné, l’ACER rédige une décision 

contenant une proposition prévoyant une dérogation ou la mise en place d’une capacité de 

flux inversé. La décision de l’ACER constitue la base d’une décision de la Commission 

établissant les conditions d’une dérogation ou fixant une capacité déterminée. 

v) Les dérogations existantes doivent être réexaminées à la lumière de la nouvelle procédure. 

3. Amélioration de l’évaluation des risques et de la prévention des risques 

– Meilleur accès aux informations: 

i) Une augmentation limitée des informations contractuelles dont la Commission est 

automatiquement informée dans le cadre des arrangements existants (c’est-à-dire au minimum 

les volumes de gaz quotidiens, mensuels et annuels). Ces informations ne seront plus fournies 

sous forme agrégée. 

ii) Les autorités compétentes seront habilitées à demander aux entreprises de gaz naturel, 

avant la survenance d’une urgence mais dans des circonstances dûment justifiées (par 

exemple en cas de menace possible), des informations complémentaires, notamment sur leurs 

contrats. La Commission peut demander à avoir accès à ces informations et susciter l’envoi de 

demandes par les autorités compétentes. Cette disposition a été introduite sur la base de 

l’expérience acquise par la Commission au cours de l’hiver 2014-2015. La Commission a 

observé une réduction des livraisons de gaz en provenance de Russie à certaines entreprises 

de gaz de l’Union européenne. Elle n’a cependant reçu que peu d’informations lui permettant 
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d’apprécier cette évolution, car comme la situation ne pouvait être considérée comme une 

urgence, les autorités compétentes ne disposaient pas de base juridique pour demander aux 

entreprises gazières concernées de fournir ces informations précises. 

iii) Les entreprises de gaz naturel seront tenues de notifier automatiquement à l’autorité 

compétente nationale et à la Commission les contrats pertinents pour la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz, dès leur conclusion ou leur modification. Les contrats pertinents 

pour la sécurité d’approvisionnement sont les contrats à long terme (c’est-à-dire d’une durée 

de plus d’un an) qui, individuellement ou collectivement avec d’autres contrats passés avec le 

même fournisseur ou ses filiales, fournissent, dans l’État membre concerné, plus de 40 % de 

la consommation de gaz naturel annuelle à une même entreprise de gaz naturel ou ses filiales. 

iv) La notification automatique intervient lorsqu’un contrat atteignant le seuil fixé comme 

critère est conclu ou modifié. Toutefois, même les contrats qui ne remplissent pas ce critère 

peuvent être pertinents pour l’évaluation de la situation en matière de sécurité 

d’approvisionnement en gaz. Bien qu’avec l’évolution du marché, les contrats à très long 

terme soient devenus rares, il en existe encore. Si un contrat à long terme est conclu juste 

avant l’entrée en vigueur du présent règlement, il ne sera pas concerné par l’obligation de 

notification automatique à l’autorité nationale compétente et à la Commission. Si, en outre, ce 

contrat contient une clause qui lie le prix au cours de la plateforme, il ne peut être modifié 

pendant un certain nombre d’années. En d’autres termes, l’obligation automatique de notifier 

les modifications ne s’appliquera pas non plus. 

Compte tenu de cette situation, il faut que la Commission et les autorités compétentes aient le 

pouvoir de demander que des contrats leur soient notifiés même s’ils n’ont pas été révisés ou 

n’atteignent pas le seuil fixé comme critère. Par conséquent, dans des cas dûment justifiés tels 

que ceux décrits ci-dessus, la Commission ou les autorités compétentes peuvent demander la 

notification de contrats si cela est nécessaire pour procéder à une évaluation complète de 

l’impact d’un cadre contractuel sur la situation d’un État membre, d’une région ou de l’UE 

dans son ensemble en matière de sécurité d’approvisionnement, et en particulier pour 

procéder aux évaluations des risques et élaborer les plans d’action préventifs et les plans 

d’urgence. 

Étant donné que la demande formulée par les autorités compétentes ou la Commission peut 

couvrir la totalité d’un contrat, les autorités compétentes sont également habilitées à recevoir 

des informations tarifaires. La Commission peut ensuite utiliser les informations provenant 

des contrats pour évaluer la situation en matière de sécurité d’approvisionnement dans l’UE 

dans son ensemble et, en particulier, pour évaluer les plans d’action préventifs et les plans 

d’urgence. Si l’entreprise de gaz naturel ne satisfait pas à l’obligation de notification, la 

Commission peut engager une procédure d’infraction à l’encontre de l’État membre dont les 

autorités compétentes ont le pouvoir de recevoir ou de demander le contrat en question. 

Le fait que la Commission disposera dorénavant d’un accès accru aux informations relatives 

aux contrats commerciaux n’affecte en rien la surveillance permanente qu’elle exerce sur le 

marché du gaz. Elle interviendra en cas d’abus constatés sur le marché. 

– Obligation d’apprécier, lors de l’évaluation des risques, tous les risques pertinents, tels que 

les risques de catastrophe naturelle, technologiques, commerciaux, financiers, sociaux, 

politiques et liés au marché. Les plans devraient définir des mesures efficaces, proportionnées 

et non discriminatoires afin de traiter tous les risques pertinents. Cette obligation a pour but 

d’améliorer la transparence et d’encourager le partage des bonnes pratiques. 
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4. Contrôle accru des obligations de livrer du gaz à certaines catégories de consommateurs, 

même dans des conditions difficiles (les normes d’approvisionnement). 

– Pas de modification des normes d’approvisionnement définie dans le règlement actuel, qui 

assure la continuité de l’approvisionnement en gaz des clients protégés pendant une durée 

minimale de 7 ou 30 jours civils, selon le scénario défini, même en cas de pénurie de 

l’approvisionnement en gaz et/ou en cas de pic exceptionnel de demande. 

– Meilleur contrôle, par la Commission, des mesures nationales existantes pour assurer le 

respect de l’obligation de fourniture (via les décisions de la Commission relatives aux plans), 

afin d’éviter une sous-protection ou une surprotection susceptible d’avoir une incidence 

négative sur les États membres les plus vulnérables. 

– Les nouvelles mesures non fondées sur le marché adoptées pour garantir le respect des 

normes d’approvisionnement sont soumises à une analyse d’impact publique et doivent être 

notifiées à la Commission, qui évalue leur proportionnalité et leur impact sur le marché 

intérieur et sur la sécurité d’approvisionnement d’autres États membres. La Commission peut 

adopter une décision exigeant la modification des mesures, qui doivent être mises en 

conformité avec ladite décision pour entrer en vigueur. 

5. Le règlement intègre explicitement le nouveau principe de solidarité. 

– Si, comme le permet le règlement, un État membre applique des normes 

d’approvisionnement d’un niveau plus élevé, susceptibles de réduire les flux de gaz d’un pays 

à un autre, aggravant ainsi la situation d’un État membre voisin en matière de sécurité 

d’approvisionnement, ces normes d’un niveau plus élevé doivent être abaissées au niveau 

standard de l’UE (qui garantit l’approvisionnement de tous les clients protégés) en cas 

d’urgence. 

– L’application du principe de solidarité sur la base d’arrangements techniques et 

administratifs convenus entre les États membres sera obligatoire. Les clients autres que des 

ménages, des services sociaux essentiels et des installations de chauffage urbain ne peuvent 

pas continuer à être approvisionnés en gaz dans un État membre donné – même si celui-ci 

n’est pas dans une situation d’urgence – tant que les ménages, les services sociaux essentiels 

et les installations de chauffage urbain ne sont pas approvisionnés dans un autre État membre 

qui connaît une urgence et auquel le réseau de transport du premier État est raccordé. 

6. La définition des clients protégés sera maintenue (ainsi, les petites et moyennes entreprises 

pourront être considérées comme des clients protégés si un État membre le décide). Les États 

membres devront toutefois introduire des mesures, dans le cadre de leurs plans, pour traiter 

les problèmes techniques et éviter que des clients non éligibles ne consomment du gaz destiné 

aux clients protégés. Les États membres peuvent déterminer la nature de ces mesures. 

7. Application du règlement entre les parties contractantes de la Communauté de l’énergie et 

les États membres de l’UE. Le règlement révisé inclura les obligations spécifiques des États 

membres de l’UE présentant un caractère transfrontalier à l’égard des parties contractantes et 

devrait être suivi de l’adoption, au sein de la Communauté de l’énergie, d’un acte conjoint 

adoptant et intégrant le règlement dans le cadre de la Communauté de l’énergie et créant, pour 

les parties contractantes de la Communauté de l’énergie, des obligations réciproques à l’égard 

des États membres. Ces obligations ne s’appliqueront que sur décision de la Commission 

confirmant l’applicabilité des obligations réciproques entre chaque partie contractante et les 
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États membres. Les obligations porteront sur le cadre de l’évaluation des risques, la 

prévention des risques et les mesures d’urgence. 

8. En ce qui concerne les mécanismes d’achats communs, il ressort du règlement que les États 

membres et les entreprises de gaz naturel sont libres d’explorer les avantages potentiels 

qu’offre l’achat collectif de gaz naturel pour faire face aux situations de pénurie. Ces 

mécanismes devraient être compatibles avec les règles de l’OMC et de l’UE en matière de 

concurrence, et notamment avec les lignes directrices de la Commission sur les accords de 

coopération horizontale. 
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2016/0030 (COD) 

Proposition de 

RÈGLEMENT DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL 

concernant des mesures visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement en gaz 

naturel et abrogeant le règlement (UE) n° 994/2010 

(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE) 

LE PARLEMENT EUROPÉEN ET LE CONSEIL DE L’UNION EUROPÉENNE, 

vu le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, et notamment son article 194, 

vu la proposition de la Commission européenne, 

après transmission du projet d’acte législatif aux parlements nationaux, 

vu l’avis du Comité économique et social européen
11

, 

vu l’avis du Comité des régions
12

, 

statuant conformément à la procédure législative ordinaire, 

considérant ce qui suit: 

(1) Le gaz naturel (ci-après dénommé «gaz») reste un élément essentiel de 

l’approvisionnement énergétique de l’Union. Une proportion considérable de ce gaz 

est importée dans l’Union en provenance de pays tiers. 

(2) Une rupture majeure de l’approvisionnement en gaz peut affecter tous les États 

membres, l’Union dans son ensemble et les parties contractantes au traité instituant la 

Communauté de l’énergie, signé à Athènes le 25 octobre 2005. Elle peut aussi nuire 

gravement à l’économie de l’Union et avoir des répercussions sociales majeures, 

notamment sur les catégories de clients vulnérables. 

(3) Le présent règlement vise à faire en sorte que toutes les mesures nécessaires soient 

prises pour assurer la continuité de l’approvisionnement en gaz dans l’ensemble de 

l’Union, notamment pour les clients protégés, en cas de conditions climatiques 

difficiles ou de ruptures de l’approvisionnement en gaz. Ces objectifs devraient être 

atteints en recourant aux mesures présentant le meilleur rapport coût-efficacité, et 

d’une manière qui n’entraîne pas de distorsion des marchés de l’énergie. 

(4) Le règlement (UE) n
o
 994/2010 du Parlement européen et du Conseil du 20 octobre 

2010 concernant des mesures visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement en 

gaz a déjà nettement amélioré la situation de l’Union, du point de vue tant de sa 

préparation à une éventuelle rupture d’approvisionnement que de sa capacité à en 

atténuer les effets. Les États membres sont mieux préparés à affronter une crise de 

l’approvisionnement, à présent qu’ils sont tenus d’établir des plans comportant des 

mesures préventives et des mesures d’urgence, et ils sont mieux protégés du fait qu’ils 

                                                 
11 11JO C  du , p. . 
12 12JO C  du , p. . 
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ont dû se plier à un certain nombre d’obligations en ce qui concerne la capacité des 

infrastructures et l’approvisionnement en gaz. Cependant, le rapport sur la mise en 

œuvre du règlement (UE) n
o
 994/2010 d’octobre 2014 a mis en évidence des domaines 

dans lesquels des améliorations dudit règlement pourraient renforcer encore la sécurité 

d’approvisionnement de l’Union. 

(5) La communication de la Commission sur la résilience à court terme du système gazier 

européen, publiée en octobre 2014
13

, a analysé les effets d’une rupture partielle ou 

totale des livraisons de gaz en provenance de la Russie, et a conclu que des approches 

purement nationales ne sont pas très efficaces en cas de perturbation grave, du fait de 

leur champ d’application, qui est par définition limité. Ce test de résistance a démontré 

à quel point une approche plus coopérative entre les États membres pourrait 

considérablement réduire les effets de scénarios de perturbation majeure dans les États 

membres les plus vulnérables. 

(6) La communication de la Commission intitulée «Cadre stratégique pour une union de 

l’énergie résiliente, dotée d’une politique clairvoyante en matière de changement 

climatique»
14

 de février 2015 souligne le fait que l’union de l’énergie repose sur la 

solidarité et la confiance, qui sont des éléments indispensables à la sécurité 

énergétique. Le présent règlement devrait viser à stimuler la solidarité et la confiance 

entre les États membres et devrait mettre en place les mesures requises pour y 

parvenir, facilitant ainsi la mise en œuvre de l’union de l’énergie. 

(7) Un marché intérieur du gaz au fonctionnement efficace constitue la meilleure garantie 

pour assurer la sécurité de l’approvisionnement énergétique dans l’ensemble de 

l’Union et pour réduire les risques encourus par chaque État membre face aux effets 

néfastes des ruptures d’approvisionnement. Lorsque la sécurité d’approvisionnement 

d’un État membre est menacée, il existe un risque que les mesures élaborées 

unilatéralement par cet État membre compromettent le bon fonctionnement du marché 

intérieur du gaz et nuisent à l’approvisionnement en gaz des clients dans d’autres États 

membres. Pour permettre au marché intérieur du gaz de fonctionner même en cas de 

déficit d’approvisionnement, la réaction aux crises d’approvisionnement doit être 

coordonnée et solidaire, tant au niveau de l’action préventive que de la réaction à des 

ruptures concrètes d’approvisionnement. 

(8) Jusqu’ici, les possibilités que recèle la coopération régionale pour mettre en œuvre des 

mesures plus efficaces et moins coûteuses n’ont pas été pleinement exploitées. Il s’agit 

non seulement de mieux coordonner les actions nationales d’atténuation en situation 

d’urgence, mais également les actions préventives nationales, telles que le stockage 

national ou les politiques concernant le gaz naturel liquéfié (GNL), qui peuvent être 

d’une importance stratégique dans certaines régions. 

(9) Dans un esprit de solidarité, la coopération régionale associant à la fois les autorités 

publiques et les entreprises de gaz naturel devrait être le principe directeur du présent 

règlement, afin d’inventorier les risques pertinents dans chaque région et d’optimiser 

les avantages de mesures coordonnées visant à les atténuer, et de mettre en œuvre les 

mesures présentant le meilleur rapport coût-efficacité pour les consommateurs de 

l’Union. 

                                                 
13 COM(2014) 654 final. 
14 Communication de la Commission au Parlement européen, au Conseil, au Comité économique et social 

européen, au Comité des régions et à la Banque européenne d’investissement, COM(2015) 80 final. 
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(10) Certains clients, notamment les ménages et les clients fournissant des services sociaux 

essentiels, sont particulièrement vulnérables et peuvent avoir besoin d’une protection 

sociale. Une définition de ces clients protégés ne devrait pas entrer en conflit avec les 

mécanismes de solidarité de l’Union. 

(11) La responsabilité de la sécurité de l’approvisionnement en gaz devrait être partagée 

par les entreprises de gaz naturel, les États membres agissant par l’intermédiaire de 

leurs autorités compétentes, et la Commission, dans le cadre de leurs compétences 

respectives. Cette responsabilité partagée nécessite une coopération très étroite entre 

ces parties. Toutefois, les clients qui consomment du gaz pour la production 

d’électricité ou à des fins industrielles peuvent également avoir un rôle important à 

jouer en matière de sécurité de l’approvisionnement en gaz, étant donné qu’ils peuvent 

réagir à une crise au moyen de mesures axées sur la demande, telles que les contrats 

interruptibles et le changement de combustible, qui peuvent avoir une incidence 

immédiate sur l’équilibre offre/demande. 

(12) Comme le prévoit la directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil
15

, les 

autorités compétentes devraient coopérer étroitement avec les autres autorités 

nationales concernées, en particulier les autorités de régulation nationales, dans 

l’exécution des tâches spécifiées dans le présent règlement. 

(13) Les normes relatives aux infrastructures devraient obliger les États membres à 

maintenir un niveau minimal d’infrastructures, propre à assurer une certaine 

redondance dans le système en cas de défaillance de la plus grande infrastructure. 

Étant donné qu’une analyse par référence à l’indicateur N-1 constitue une approche 

fondée exclusivement sur les capacités, les résultats de cette analyse devraient être 

complétés par une analyse détaillée couvrant également les flux de gaz. 

(14) Le règlement (UE) n
o
 994/2010 impose aux gestionnaires de réseau de transport de 

mettre en place une capacité bidirectionnelle permanente sur toutes les 

interconnexions transfrontalières, sauf si une dérogation à cette obligation a été 

accordée. Il vise à faire en sorte que les avantages potentiels d’une capacité 

bidirectionnelle permanente soient toujours pris en compte lors de la planification 

d’une nouvelle interconnexion. Toutefois, une capacité bidirectionnelle peut être 

utilisée pour fournir du gaz aussi bien à l’État membre voisin qu’à d’autres États sur le 

parcours du corridor d’approvisionnement gazier. Il convient donc d’envisager les 

avantages qu’offre la mise en place d’une capacité bidirectionnelle permanente pour la 

sécurité d’approvisionnement dans une perspective plus large, dans un esprit de 

solidarité et de coopération renforcée. Lorsqu’on envisage la mise en place d’une 

capacité bidirectionnelle, il y a donc lieu de procéder à une analyse coûts-avantages 

tenant compte de la totalité du corridor de transport. Les autorités compétentes 

devraient par conséquent être tenues de réexaminer les dérogations accordées au titre 

du règlement (UE) n
o
 994/2010 sur la base des résultats des évaluations régionales des 

risques. 

                                                 
15 Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 2003/55/CE (JO L 211 du 

14.8.2009, p. 94). 
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(15) La directive 2008/114/CE du Conseil
16

 énonce un processus dont le but est de 

renforcer la sécurité des infrastructures critiques européennes désignées, dont certaines 

infrastructures gazières, dans l’Union. Avec le présent règlement, la directive 

2008/114/CE contribue à la réalisation d’une approche globale de la sécurité 

énergétique de l’Union. 

(16) Le règlement établit des normes de sécurité d’approvisionnement suffisamment 

harmonisées et couvrant au moins une situation équivalente à celle de janvier 2009, où 

l’approvisionnement en gaz en provenance de Russie a été interrompu. Ces normes 

tiennent compte des différences entre États membres, des obligations de service public 

et des mesures de protection des consommateurs visées à l’article 3 de la directive 

2009/73/CE. Les normes de sécurité d’approvisionnement devraient être stables, de 

manière à assurer la sécurité juridique nécessaire; elles devraient être clairement 

définies et éviter d’imposer des charges excessives et disproportionnées aux 

entreprises de gaz naturel. Elles devraient également garantir une égalité d’accès aux 

clients nationaux pour les entreprises de gaz naturel de l’Union. 

(17) Une approche régionale de l’évaluation des risques ainsi que de la définition et de 

l’adoption des mesures de prévention et d’atténuation permet de coordonner les 

efforts, apportant ainsi des avantages considérables du point de vue de l’efficacité des 

mesures et de l’optimisation des ressources. Cela vaut notamment pour les mesures 

conçues pour garantir la continuité de l’approvisionnement, dans des conditions 

particulièrement difficiles, des clients protégés, et pour les mesures visant à atténuer 

l’impact d’une urgence. Une évaluation des risques corrélés au niveau régional, à la 

fois plus complète et plus précise, fera en sorte que les États membres soient mieux 

préparés à des crises éventuelles. En outre, en cas d’urgence, une approche coordonnée 

et convenue d’avance de la sécurité d’approvisionnement garantit une réponse 

cohérente et réduit le risque de retombées négatives que des mesures purement 

nationales pourraient avoir dans les États membres voisins. 

(18) Il convient de définir les régions, dans la mesure du possible, sur la base des structures 

de coopération régionale existantes établies par les États membres et la Commission, 

notamment les groupes régionaux mis en place dans le cadre du règlement (UE) 

n
o
 347/2013 concernant des orientations pour les infrastructures énergétiques 

transeuropéennes
17

 (règlement RTE-E). Toutefois, étant donné que le présent 

règlement et le règlement RTE-E ont des objectifs différents, la conception et la taille 

des groupes régionaux constitués dans leur cadre respectif peuvent être différentes. 

(19) Aux fins du présent règlement, les critères suivants devraient donc être pris en compte 

pour la définition des groupes régionaux: les modèles d’approvisionnement, les 

interconnexions et la capacité d’interconnexion entre États membres existantes et 

prévues, le développement et la maturité du marché, les structures de coopération 

régionale existantes et le nombre d’États membres dans une région, qui devrait rester 

limité pour faire en sorte que le groupe reste d’une taille gérable. 

                                                 
16 Directive 2008/114/CE du 8 décembre 2008 concernant le recensement et la désignation des 

infrastructures critiques européennes ainsi que l’évaluation de la nécessité d’améliorer leur protection 

(JO L 345 du 23.12.2008, p. 75). 

17 Règlement (UE) no 347/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 avril 2013 concernant des 

orientations pour les infrastructures énergétiques transeuropéennes, et abrogeant la décision 

no 1364/2006/CE et modifiant les règlements (CE) no 713/2009, (CE) no 714/2009 et (CE) no 715/2009, 

JO L 115 du 25.4.2013, p. 39. 
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(20) Afin de rendre possible la coopération régionale, les États membres devraient mettre 

en place un mécanisme de coopération au sein de chaque région. Un tel mécanisme 

devrait être élaboré suffisamment à temps pour permettre la réalisation de l’évaluation 

des risques et l’établissement de plans valables au niveau régional. Les États membres 

sont libres de se mettre d’accord sur un mécanisme de coopération qui corresponde le 

mieux aux besoins d’une région donnée. La Commission devrait jouer un rôle de 

facilitateur dans le processus global et partager les bonnes pratiques afin d’organiser la 

coopération régionale, telles que la rotation du rôle de coordination au sein de la 

région pour l’élaboration des différents documents, ou la création d’organes 

spécialisés. En l’absence d’accord sur le mécanisme de coopération, la Commission 

peut proposer un mécanisme de coopération approprié pour une région donnée. 

(21) Lorsqu’elles procèdent à une évaluation globale des risques au niveau régional, les 

autorités compétentes devraient évaluer les risques naturels, technologiques, 

commerciaux, financiers, sociaux, politiques et liés au marché, ainsi que tout autre 

risque pertinent, y compris, le cas échéant, l’interruption des livraisons en provenance 

du plus gros fournisseur. Tous les risques devraient être traités par des mesures 

efficaces, proportionnées et non discriminatoires, à définir dans le plan d’action 

préventif et le plan d’urgence. Les résultats des évaluations des risques devraient aussi 

contribuer aux évaluations des risques complètes prévues à l’article 6 de la décision n
o
 

1313/2013/UE
18

. 

(22) Pour contribuer aux évaluations des risques, le réseau européen des gestionnaires de 

réseau de transport de gaz («ENTSO pour le gaz») devrait, en concertation avec le 

groupe de coordination pour le gaz et avec le réseau européen des gestionnaires de 

réseau de transport d’électricité (ENTSO-E), effectuer des simulations à l’échelle de 

l’Union, comparables aux tests de résistance réalisés en 2014. 

(23) Afin de garantir un état de préparation maximale, d’éviter ainsi une rupture 

d’approvisionnement et d’en atténuer les effets pour le cas où elle se produirait malgré 

tout, les autorités compétentes d’une région donnée doivent établir des plans d’action 

préventifs et des plans d’urgence, après consultation des parties prenantes. Les plans 

régionaux devraient prendre en compte les particularités de chaque État membre. Ils 

devraient également définir clairement les rôles et les responsabilités des entreprises 

de gaz naturel et des autorités compétentes. Les mesures nationales à élaborer 

devraient pleinement tenir compte des mesures régionales prévues dans le plan 

d’action préventif et le plan d’urgence. Elles devraient également être conçues pour 

traiter les risques nationaux d’une façon qui tire pleinement parti des possibilités 

offertes par la coopération régionale. Les plans devraient être par nature techniques et 

opérationnels, leur fonction étant de contribuer à prévenir l’occurrence ou 

l’intensification d’une situation d’urgence et d’en atténuer les effets. Les plans 

devraient prendre en compte la sécurité des réseaux d’électricité et être cohérents avec les 

outils de planification stratégique et de production de rapports de l’union de l’énergie. 

(24) Les rôles et les responsabilités de toutes les entreprises de gaz naturel et autorités 

compétentes devraient donc être définis de manière précise afin d’assurer le bon 

fonctionnement du marché intérieur du gaz, en particulier en cas de rupture 

d’approvisionnement et de crise. Ces rôles et responsabilités devraient être définis de 

façon à garantir le respect d’une approche à trois niveaux qui impliquerait d’abord les 

                                                 
18 Décision no 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 instituant un 

mécanisme communautaire de protection civile (JO L 347 du 20.12.2013, p. 24). 
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entreprises de gaz naturel concernées et l’industrie, puis les États membres au plan soit 

national, soit régional, et enfin l’Union européenne. Le présent règlement devrait 

permettre aux entreprises de gaz naturel et aux clients de s’appuyer sur les mécanismes 

du marché aussi longtemps que possible lorsqu’ils sont confrontés à des ruptures 

d’approvisionnement. Toutefois, il devrait également prévoir des mécanismes à mettre 

en œuvre lorsque les marchés ne sont plus à eux seuls en mesure de faire face de 

manière appropriée à une rupture de l’approvisionnement en gaz. 

(25) En cas de crise d’approvisionnement, les acteurs du marché devraient avoir une 

latitude suffisante pour réagir à la situation au moyen de mesures fondées sur le 

marché. Lorsque les mesures liées au marché ont été épuisées et qu’elles restent 

insuffisantes, les États membres et leurs autorités compétentes devraient prendre des 

mesures afin d’éliminer ou d’atténuer l’impact de la crise d’approvisionnement. 

(26) Lorsque les États membres prévoient de prendre des mesures non fondées sur le 

marché, celles-ci devraient être accompagnées d’une description de leur impact 

économique. Les clients disposent ainsi des informations dont ils ont besoin 

concernant le coût de ces mesures, dont la transparence est ainsi garantie, en 

particulier en ce qui concerne leur part dans le prix du gaz. 

(27) En mars 2015, le Conseil européen a appelé à évaluer les options envisageables pour 

un mécanisme d’agrégation volontaire de la demande, dans le plein respect des règles 

de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et de celles de l’Union en matière de 

concurrence. Cela permettrait aux États membres et aux entreprises de gaz naturel 

d’explorer les avantages potentiels de l’achat collectif de gaz naturel pour pallier des 

situations de pénurie dans le respect de ces règles. 

(28) Des mesures axées sur la demande, telles que le changement de combustible ou la 

réduction de l’approvisionnement en gaz des gros consommateurs industriels selon un 

ordre économiquement efficace peuvent jouer un rôle précieux dans la sécurité 

énergétique si elles peuvent être appliquées rapidement et réduire la demande de façon 

appréciable afin de répondre à une rupture d’approvisionnement. Il convient de faire 

davantage pour promouvoir l’utilisation efficace de l’énergie, en particulier lorsque 

des mesures axées sur la demande sont nécessaires. L’impact environnemental de 

toute mesure axée sur la demande ou l’offre doit être pris en compte, la préférence 

devant aller autant que possible aux mesures ayant le plus faible impact sur 

l’environnement. Parallèlement, la sécurité de l’approvisionnement et la compétitivité 

doivent être prises en considération. 

(29) Lorsqu’elles établissent et mettent en œuvre le plan d’action préventif et le plan 

d’urgence, les autorités compétentes devraient tenir compte à tout moment de la sûreté 

de fonctionnement du réseau gazier aux niveaux régional et national. Elles doivent 

déterminer et énoncer dans ces plans les contraintes techniques affectant le 

fonctionnement du réseau, notamment les motifs techniques et de sécurité en faveur de 

la réduction des flux en cas d’urgence. 

(30) Certaines régions de l’Union sont approvisionnées en gaz à faible valeur calorifique. 

Compte tenu de ses caractéristiques, le gaz à faible valeur calorifique ne peut être 

utilisé dans des équipements conçus pour du gaz à haute valeur calorifique. En 

revanche, il est possible d’utiliser du gaz à haute valeur calorifique dans des 

équipements conçus pour du gaz à faible valeur calorifique, pour autant qu’il ait été 

converti en gaz à faible valeur calorifique, par exemple par ajout d’azote. Les 

spécificités du gaz à faible valeur calorifique devraient être prises en considération aux 
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niveaux national et régional et devraient être prises en compte dans l’évaluation des 

risques, dans les plans d’action préventifs et dans les plans d’urgence. 

(31) Il est nécessaire de veiller à la prévisibilité de l’action à mettre en œuvre en situation 

d’urgence, permettant ainsi à tous les acteurs du marché de réagir et aussi de se 

préparer à ce type de situations. En règle générale, les autorités compétentes devraient 

se conformer à leur plan d’urgence. Dans des circonstances exceptionnelles, dûment 

justifiées, elles devraient être autorisées à prendre des mesures s’écartant de ces plans. 

Il importe également de rendre plus transparentes et prévisibles les modalités 

d’annonce des urgences. Les informations sur la position d’équilibrage du réseau (la 

situation globale sur le réseau de transport), dont le cadre est défini dans le règlement 

(UE) n
o
 312/2014 de la Commission

19
, peuvent jouer un rôle important à cet égard. 

Ces informations devraient, en temps réel, être à la disposition des autorités 

compétentes et des autorités de régulation nationales, si ces dernières ne sont pas 

l’autorité compétente. 

(32) Les plans d’action préventifs et les plans d’urgence devraient être régulièrement mis à 

jour et publiés. Ils devraient faire l’objet d’un examen par les pairs. Le processus 

d’examen par les pairs permet de repérer à un stade précoce les incohérences et les 

mesures qui pourraient menacer la sécurité de l’approvisionnement d’autres États 

membres, et de veiller de ce fait à la cohérence d’ensemble des plans élaborés dans les 

différentes régions. Il permet également aux États membres d’échanger leurs 

meilleures pratiques. 

(33) Afin que les plans d’urgence soient toujours actualisés et effectifs, les États membres 

devraient effectuer des essais entre les mises à jour des plans, en simulant les scénarios 

à impact élevé et moyen et les réactions en temps réel. Les autorités compétentes 

devraient présenter les résultats des essais au groupe de coordination pour le gaz. 

(34) Des modèles complets obligatoires comprenant tous les risques à prendre en 

considération dans l’évaluation des risques et toutes les composantes des plans 

d’action préventifs et des plans d’urgence sont nécessaires pour faciliter l’évaluation 

des risques et l’élaboration des plans, ainsi que leur examen par des pairs et leur 

évaluation par la Commission. 

(35) Afin de faciliter la communication entre les États membres et la Commission, les 

évaluations des risques, les plans d’action préventifs, les plans d’urgence et tous les 

autres échanges de documents et d’informations prévus par le présent règlement 

doivent être notifiés à l’aide d’un système de notification électronique normalisé. 

(36) Comme l’a démontré le test de résistance d’octobre 2014, la solidarité est nécessaire 

pour garantir la sécurité de l’approvisionnement dans toute l’Union et pour maintenir 

les coûts globaux aussi bas que possible. Lorsqu’une situation d’urgence est déclarée 

dans un État membre, une approche en deux étapes devrait être suivie afin de renforcer 

la solidarité. En premier lieu, tous les États membres qui ont instauré des normes 

d’approvisionnement d’un niveau plus élevé devraient les ramener aux valeurs par 

défaut afin d’améliorer la liquidité du marché gazier. En second lieu, en cas d’échec de 

la première étape pour assurer l’approvisionnement nécessaire, d’autres mesures de la 

part des États membres voisins, même s’ils ne se trouvent pas en situation d’urgence, 

devraient être déclenchées afin d’assurer l’approvisionnement des ménages, des 

                                                 
19 Règlement (UE) no 312/2014 de la Commission du 26 mars 2014 relatif à l’établissement d’un code de 

réseau sur l’équilibrage des réseaux de transport de gaz (JO L 91 du 27.3.2014, p. 15). 
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services sociaux essentiels et des installations de chauffage urbain dans l’État membre 

qui connaît une urgence. Les États membres devraient déterminer et décrire en détail 

ces mesures de solidarité dans leurs plans d’urgence, et prévoir une indemnisation 

juste et équitable des entreprises de gaz naturel. 

(37) La solidarité européenne devrait également consister, au besoin, en une assistance de 

protection civile fournie par l’Union et ses États membres. Cette assistance devrait être 

facilitée et coordonnée par le mécanisme de protection civile de l’Union établi par la 

décision n
o
 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil

20
 qui vise à renforcer 

la coopération entre l’Union et les États membres et à faciliter la coordination dans le 

domaine de la protection civile en vue de rendre plus efficaces les systèmes de 

prévention, de préparation et de réaction en cas de catastrophes naturelles ou d’origine 

humaine. 

(38) Pour évaluer la situation concernant la sécurité de l’approvisionnement dans un État 

membre, une région ou l’Union, l’accès aux informations pertinentes est essentiel. En 

particulier, les États membres et la Commission ont besoin d’avoir un accès régulier 

aux informations provenant des entreprises de gaz naturel en ce qui concerne les 

principaux paramètres de l’approvisionnement en gaz, qui constituent des données de 

base aux fins de la conception des politiques en matière de sécurité de 

l’approvisionnement. Dans des circonstances dûment justifiées, qu’une situation 

d’urgence ait été déclarée ou non, il devrait être possible d’accéder à des informations 

supplémentaires nécessaires pour évaluer la situation d’ensemble concernant 

l’approvisionnement en gaz. Ces informations complémentaires seraient typiquement 

des données relatives aux livraisons de gaz, sans lien avec les prix, par exemple les 

volumes minimaux et maximaux, les points de livraison ou les marges 

d’approvisionnement. Elles pourraient par exemple être demandées en cas de 

modification du modèle d’approvisionnement en gaz d’un ou de plusieurs acheteurs 

donnés dans un État membre qui ne serait pas attendue si les marchés fonctionnaient 

normalement, et qui pourrait affecter l’approvisionnement en gaz de tout ou partie de 

l’Union. 

(39) En mars 2015, le Conseil européen a conclu que les contrats de fourniture gazière avec 

des fournisseurs de pays tiers devraient être rendus plus transparents et compatibles 

avec les dispositions de l’Union en matière de sécurité énergétique. Dans ce contexte, 

un mécanisme efficace et ciblé pour l’accès des États membres aux contrats de 

fourniture gazière devrait garantir une évaluation complète des risques pertinents 

pouvant entraîner une rupture d’approvisionnement ou interférer avec les mesures 

d’atténuation nécessaires pour le cas où une crise surviendrait malgré tout. Dans le 

cadre de ce mécanisme, certains contrats clés de fourniture de gaz devraient être 

automatiquement notifiés aux États membres immédiatement après leur conclusion. Il 

convient cependant que toute obligation de notifier automatiquement un contrat soit 

proportionnée. L’instauration de cette obligation pour les contrats entre un fournisseur 

et un acheteur couvrant 40 % du marché national constitue un bon équilibre en termes 

d’efficacité administrative et fixe des obligations claires pour les acteurs du marché. 

Cela ne signifie pas que les autres contrats de fourniture gazière ne jouent aucun rôle 

dans la sécurité de l’approvisionnement. De ce fait, les États membres devraient avoir 

le droit d’imposer cette obligation pour d’autres contrats susceptibles d’affecter la 

sécurité de l’approvisionnement d’un État membre, d’une région ou de l’ensemble de 

                                                 
20 Décision no 1313/2013/UE du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 instituant un 

mécanisme communautaire de protection civile (JO L 347 du 20.12.2013, p. 24). 
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l’Union. La Commission devrait bénéficier des mêmes conditions d’accès aux contrats 

de fourniture que les États membres, étant donné son rôle dans l’évaluation de la 

cohérence et de l’efficacité des plans d’action préventifs et des plans d’urgence face 

aux risques pour la sécurité de l’approvisionnement aux niveaux régional, national et 

de l’UE. La Commission peut inviter les États membres à modifier les plans afin de 

tenir compte des informations tirées des contrats. La confidentialité des informations 

commercialement sensibles devrait être préservée. L’accès accru de la Commission 

aux informations relatives aux contrats commerciaux ne devrait pas affecter la 

surveillance permanente qu’elle exerce sur le marché du gaz, et elle devrait intervenir 

si des violations du droit de l’Union sont constatées. Les dispositions du présent 

règlement devraient être sans préjudice du droit, pour la Commission, d’engager des 

procédures d’infraction conformément à l’article 258 du traité sur le fonctionnement 

de l’Union européenne (TFUE) et de faire appliquer les règles relatives à la 

concurrence, notamment en matière d’aides d’État. 

(40) Le groupe de coordination pour le gaz devrait faire office de conseiller de la 

Commission afin de l’aider à coordonner les mesures concernant la sécurité de 

l’approvisionnement en situation d’urgence dans l’Union. Il devrait également 

contrôler l’adéquation et le caractère approprié des mesures prises en application du 

présent règlement, notamment la cohérence des plans d’action préventifs et des plans 

d’urgence établis par les différentes régions et examinés par les pairs. 

(41) L’un des objectifs de l’Union est de renforcer la Communauté de l’énergie, en vue 

d’assurer une mise en œuvre effective de l’acquis de l’Union dans le domaine de 

l’énergie, de provoquer des réformes des marchés de l’énergie, ainsi que d’encourager 

les investissements dans le secteur de l’énergie par une intégration plus étroite des 

marchés énergétiques de l’Union et de la Communauté de l’énergie. Cela passe aussi 

par la mise en place d’un socle commun de gestion des crises, en proposant des plans 

d’action préventifs et des plans d’urgence au niveau régional qui incluraient les parties 

contractantes de la Communauté de l’énergie. En outre, la communication de la 

Commission sur la résilience à court terme du système gazier européen d’octobre 2014 

évoque la nécessité d’appliquer les règles du marché intérieur de l’énergie aux flux 

énergétiques entre les États membres de l’Union et les parties contractantes de la 

Communauté de l’énergie. À cet égard, pour assurer une gestion efficace des crises 

aux frontières entre les États membres de l’Union et les parties contractantes, les 

arrangements nécessaires devraient être pris à la suite de l’adoption d’un acte conjoint, 

de sorte qu’une coopération spécifique pourra être établie avec toute partie 

contractante de la Communauté de l’énergie une fois que les dispositions de 

réciprocité requises auront été mises en place. 

(42) Les approvisionnements gaziers en provenance de pays tiers étant essentiels pour la 

sécurité de l’approvisionnement en gaz de l’Union, il convient que la Commission 

coordonne l’action à l’égard des pays tiers, travaille avec les pays fournisseurs et de 

transit sur des arrangements permettant de faire face aux situations de crise et de 

garantir un flux de gaz stable à destination de l’Union. La Commission devrait donc 

être habilitée à mettre en place une task force pour surveiller, en situation de crise, les 

flux de gaz à destination de l’Union, en consultation avec les pays tiers concernés et, 

lorsqu’une crise résulte de difficultés avec un pays tiers, à faire office de médiateur et 

de conciliateur. 

(43) Lorsqu’il existe des informations fiables faisant état d’une situation en dehors de 

l’Union qui menace la sécurité de l’approvisionnement d’un ou plusieurs États 

membres et qui peut déclencher un mécanisme d’alerte précoce impliquant l’Union et 
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un pays tiers, la Commission devrait informer sans délai le groupe de coordination 

pour le gaz et l’Union devrait prendre des mesures appropriées pour tenter de remédier 

à cette situation. 

(44) Les États membres agissant pour leur propre compte ne peuvent réaliser de manière 

satisfaisante l’objectif du présent règlement, à savoir garantir un approvisionnement 

gazier sûr dans l’ensemble de l’Union. Étant donné l’ampleur et les effets de l’action 

requise, elle sera mieux réalisée à l’échelon de l’Union. L’Union peut donc arrêter des 

mesures, conformément au principe de subsidiarité énoncé à l’article 5 du traité sur 

l’Union européenne. Conformément au principe de proportionnalité énoncé audit 

article, le présent règlement n’excède pas ce qui est nécessaire pour atteindre cet 

objectif. 

(45) Afin de permettre une réponse rapide de l’Union en fonction de l’évolution des 

circonstances concernant la sécurité de l’approvisionnement en gaz, il convient de 

déléguer à la Commission le pouvoir d’adopter des actes conformément à l’article 290 

du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne en ce qui concerne la 

modification des régions et des modèles pour l’évaluation des risques et les plans. Il 

importe en particulier que la Commission procède aux consultations appropriées au 

cours de ses travaux préparatoires, y compris à l’échelon des experts. Elle devrait 

également, aux fins de la préparation et de l’établissement des actes délégués, veiller à 

ce que les documents pertinents soient envoyés simultanément au Parlement européen 

et au Conseil, en temps utile et de manière appropriée. 

(46) Il y a lieu d’abroger le règlement (UE) n° 994/2010. Afin d’assurer la continuité, les 

plans d’action préventifs et les plans d’urgence établis en application du règlement 

(CE) n
o
 994/2010 devraient rester en vigueur jusqu’à l’adoption initiale des nouveaux 

plans d’action préventifs et plans d’urgence établis en application du présent 

règlement, 

ONT ADOPTÉ LE PRÉSENT RÈGLEMENT: 

Article premier 

Objet 

Le présent règlement établit des dispositions visant à garantir la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz en assurant le fonctionnement correct et continu du marché 

intérieur du gaz naturel («gaz»), en autorisant la mise en œuvre de mesures exceptionnelles 

lorsque le marché ne peut plus assurer la livraison des volumes de gaz requis et en instaurant 

une définition et une répartition claires des responsabilités entre les entreprises de gaz naturel, 

les États membres et l’Union en ce qui concerne l’action préventive et la réaction à des 

situations concrètes de rupture de l’approvisionnement. Le présent règlement prévoit 

également des mécanismes transparents, dans un esprit de solidarité, pour la coordination de 

la préparation aux situations d’urgence et de la réaction face à ces situations à l’échelon des 

États membres, des régions et de l’Union. 
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Article 2 

Définitions 

Aux fins du présent règlement, les définitions figurant à l’article 2 de la directive 

2009/73/CE
21

 et à l’article 2 du règlement (CE) n
o
 715/2009 du Parlement européen et du 

Conseil
22

 s’appliquent. 

En outre, on entend par: 

(1) «client protégé», un client résidentiel raccordé à un réseau de distribution de 

gaz et, en outre, lorsque l’État membre concerné le décide, une ou plusieurs des 

entités suivantes: 

(a) une petite ou moyenne entreprise, pour autant qu’elle soit raccordée à un 

réseau de distribution de gaz, ou un service social essentiel, pour autant 

qu’il soit raccordé à un réseau de distribution ou de transport de gaz, et 

pour autant que ces entreprises ou services ne représentent pas 

conjointement plus de 20 % de la consommation finale totale de gaz dans 

cet État membre; 

(b) une installation de chauffage urbain, dans la mesure où elle livre du 

chauffage à des clients résidentiels ou à des entreprises ou services visés 

au point a), pour autant que cette installation ne soit pas en mesure de 

passer à d’autres combustibles et soit raccordée à un réseau de 

distribution ou de transport de gaz; 

(2) «service social essentiel», un service de soins de santé, d’urgence ou de 

sécurité; 

(3) «autorité de régulation nationale», une autorité de régulation nationale désignée 

conformément à l’article 39, paragraphe 1, de la directive 2009/73/CE. 

Article 3 

Responsabilité de la sécurité de l’approvisionnement en gaz 

1. La sécurité de l’approvisionnement en gaz est une responsabilité partagée des 

entreprises de gaz naturel, des États membres, notamment par l’intermédiaire de 

leurs autorités compétentes, et de la Commission, dans leurs domaines d’activité et 

de compétence respectifs. 

2. Chaque État membre désigne une autorité gouvernementale nationale ou une autorité 

de régulation nationale comme autorité compétente chargée de veiller à la mise en 

œuvre des mesures prévues dans le présent règlement. Les autorités compétentes 

coopèrent entre elles aux fins de la mise en œuvre du présent règlement. Les États 

membres peuvent autoriser l’autorité compétente à déléguer à d’autres organismes 

des tâches spécifiques énoncées dans le présent règlement. Les tâches déléguées sont 

exécutées sous le contrôle de l’autorité compétente et sont spécifiées dans les plans 

                                                 
21 Directive 2009/73/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant des règles 

communes pour le marché intérieur du gaz naturel et abrogeant la directive 2003/55/CE (JO L 211 du 

14.8.2009, p. 94). 
22 Règlement (CE) no 715/2009 du Parlement européen et du Conseil du 13 juillet 2009 concernant les 

conditions d’accès aux réseaux de transport de gaz naturel et abrogeant le règlement (CE) no 1775/2005 

(JO L 211 du 14.8.2009, p. 36). 
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visés à l’article 7. La déclaration d’un des niveaux de crise visés à l’article 10, 

paragraphe 1 ne peut être déléguée qu’à une autorité publique. 

3. Chaque État membre notifie sans délai à la Commission le nom de l’autorité 

compétente et tout changement y afférent. Chaque État membre rend public le nom 

de l’autorité compétente. 

4. Aux fins de la mise en œuvre des mesures prévues dans le présent règlement, 

l’autorité compétente établit les rôles et responsabilités des différents acteurs de 

façon à garantir le respect d’une approche à trois niveaux impliquant d’abord les 

entreprises de gaz naturel concernées et l’industrie, puis les États membres, au plan 

soit national, soit régional, et enfin l’Union européenne. 

5. La Commission, le cas échéant, coordonne l’action des autorités compétentes aux 

niveaux régional ou de l’Union, comme prévu dans le présent règlement, notamment 

dans le cadre du groupe de coordination pour le gaz visé à l’article 14 ou du groupe 

de gestion de crise visé à l’article 11, paragraphe 4, en particulier en cas d’urgence 

régionale ou à l’échelon de l’Union telle que définie à l’article 11, paragraphe 1. 

6. Les mesures visant à garantir la sécurité de l’approvisionnement prévues dans les 

plans d’action préventifs et dans les plans d’urgence sont clairement définies, 

transparentes, proportionnées, non discriminatoires et vérifiables, ne faussent pas 

indûment la concurrence ni le fonctionnement du marché intérieur du gaz, ni ne 

menacent la sécurité de l’approvisionnement en gaz d’autres États membres ou de 

l’Union dans son ensemble. 

7. La composition des régions aux fins de la coopération régionale telle que prévue 

dans le présent règlement se fonde sur les critères suivants: 

(a) proximité géographique; 

(b) interconnexions et capacité d’interconnexion existantes et prévues entre États 

membres, ainsi que les modèles d’approvisionnement; 

(c) possibilité de regrouper les ressources et d’équilibrer les risques pour la 

sécurité de l’approvisionnement sur l’ensemble d’une région; 

(d) développement et maturité du marché; 

(e) nombre d’États membres gérable dans chaque région; 

(f) dans la mesure du possible, structures de coopération régionale existantes. 

La liste des régions et leur composition figurent à l’annexe I. 

La Commission est habilitée à adopter des actes délégués, conformément à l’article 

18, afin de modifier l’annexe I sur la base des critères énoncés au premier alinéa du 

présent paragraphe si les circonstances justifient la modification d’une région. 

Article 4 

Normes relatives aux infrastructures 

1. Chaque État membre ou, lorsqu’un État membre le prévoit, l’autorité compétente, 

veille à ce que les mesures nécessaires soient prises de façon qu’en cas de défaillance 

de la plus grande infrastructure gazière, la capacité technique des infrastructures 

restantes, déterminée selon la formule N-1 indiquée à l’annexe II, point 2, soient 

capables, sans préjudice du paragraphe 2 du présent article, de satisfaire la demande 

totale de gaz de la zone couverte pendant une journée de demande 
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exceptionnellement élevée se produisant avec une probabilité statistique d’une fois 

en vingt ans. Cette disposition est sans préjudice de la responsabilité des 

gestionnaires de réseau de procéder aux investissements correspondants et des 

obligations des gestionnaires de réseau de transport établies dans la directive 

2009/73/CE et dans le règlement (CE) n
o 
715/2009. 

2. L’obligation de veiller à ce que les infrastructures restantes aient la capacité 

technique de satisfaire la demande totale de gaz telle que visée au paragraphe 1 est 

également réputée remplie lorsque l’autorité compétente démontre dans le plan 

d’action préventif qu’une rupture d’approvisionnement peut être compensée 

suffisamment et en temps utile par des mesures axées sur la demande appropriées et 

fondées sur le marché. À cet effet, la formule prévue au point 4 de l’annexe II est 

utilisée. 

3. Le cas échéant, en fonction de l’évaluation des risques visée à l’article 6, les autorités 

compétentes des États membres voisins peuvent convenir de s’acquitter 

conjointement de l’obligation énoncée au paragraphe 1 du présent article. En pareil 

cas, les autorités compétentes prévoient, dans le plan d’action préventif, le calcul de 

la formule N-1 en l’accompagnant d’une explication des modalités d’exécution de 

cette obligation dans le cadre des arrangements convenus. Le point de 5 de l’annexe 

II s’applique. 

4. Les gestionnaires de réseau de transport mettent en place une capacité physique 

permanente de transport du gaz dans les deux directions («capacité bidirectionnelle») 

sur toutes les interconnexions entre États membres, sauf: 

(a) dans le cas des interconnexions vers des installations de production, des 

installations GNL et des réseaux de distribution; ou 

(b) lorsqu’une dérogation à cette obligation a été accordée. 

Aux fins de la procédure de mise en place ou de renforcement d’une capacité 

bidirectionnelle sur une interconnexion ou pour obtenir ou prolonger une dérogation 

à cette obligation, l’annexe III s’applique. 

5. Les autorités de régulation nationales prennent en compte les coûts encourus pour 

respecter de manière efficiente l’obligation visée au paragraphe 1 et les coûts de la 

mise en place de la capacité bidirectionnelle permanente, de manière à accorder le 

bénéfice de mesures incitatives appropriées lors de la fixation ou de l’approbation, de 

manière transparente et détaillée, des tarifs ou des méthodes, conformément à 

l’article 41, paragraphe 8, de la directive 2009/73/CE et à l’article 13 du règlement 

(CE) n
o
 715/2009. 

6. Dans la mesure où un investissement destiné à mettre en place ou à renforcer une 

capacité bidirectionnelle ne répond pas à un besoin du marché, et lorsque cet 

investissement implique des coûts dans plusieurs États membres, ou dans un État 

membre au bénéfice d’un ou de plusieurs autres États membres, les autorités de 

régulation nationales de tous les États membres concernés décident ensemble de la 

répartition des coûts avant qu’une décision d’investissement ne soit prise. La 

répartition des coûts tient compte, en particulier, de la proportion des avantages que 

les investissements dans les infrastructures procurent à l’accroissement de la sécurité 

de l’approvisionnement des États membres concernés. 

7. L’autorité compétente veille à ce que toute nouvelle infrastructure de transport 

contribue à la sécurité de l’approvisionnement grâce au développement d’un réseau 

bien connecté, y compris, le cas échéant, au moyen d’un nombre suffisant de points 
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d’entrée et de sortie transfrontaliers, conformément à la demande du marché et aux 

risques identifiés. Les autorités compétentes déterminent, dans l’évaluation des 

risques, s’il existe des goulets d’étranglement internes et si les capacités d’entrée et 

les infrastructures nationales, en particulier les réseaux de transport, sont capables 

d’adapter les flux nationaux et transfrontaliers de gaz au scénario de défaillance de la 

plus grande infrastructure gazière d’intérêt commun de la région identifiée dans 

l’évaluation des risques. 

8. Le Luxembourg, la Slovénie et la Suède, par dérogation, ne sont pas liés par 

l’obligation visée au paragraphe 1 du présent article mais s’efforcent de s’y 

conformer, tout en assurant l’approvisionnement en gaz des clients protégés 

conformément à l’article 5. Cette dérogation s’applique aussi longtemps que: 

(a) dans le cas du Luxembourg: ce pays a au moins deux interconnexions avec 

d’autres États membres, au moins deux sources d’approvisionnement 

différentes et aucune installation de stockage du gaz sur son territoire; 

(b) dans le cas de la Slovénie: ce pays a au moins deux interconnexions avec 

d’autres États membres, au moins deux sources d’approvisionnement 

différentes et aucune installation de stockage de gaz ou une installation GNL 

sur son territoire; 

(c) dans le cas de la Suède: ce pays n’assure aucun transit de gaz vers d’autres 

États membres sur son territoire, sa consommation intérieure brute annuelle de 

gaz est inférieure à 2 Mtep et moins de 5 % de sa consommation totale 

d’énergie primaire provient du gaz. 

Le Luxembourg, la Slovénie et la Suède procèdent, d’une manière transparente, 

détaillée et non discriminatoire, à une consultation régulière des acteurs du marché 

concernant les investissements dans les infrastructures et ils publient le résultat de 

ces consultations. Ils informent la Commission de toute évolution dans les conditions 

visées au premier alinéa. La dérogation établie au premier alinéa cesse de s’appliquer 

lorsqu’au moins une desdites conditions cesse d’être remplie. 

Le 3 décembre 2018 au plus tard, le Luxembourg, la Slovénie et la Suède 

transmettent un rapport à la Commission décrivant la situation en ce qui concerne les 

conditions respectives visées au premier alinéa et les perspectives de respect de 

l’obligation visée au paragraphe 1, compte tenu de l’impact économique de la mise 

en conformité avec les normes relatives aux infrastructures, des résultats de la 

consultation du marché ainsi que de l’évolution du marché du gaz et des projets 

d’infrastructures gazières dans la région. Sur la base de ce rapport et si les conditions 

respectives visées au premier alinéa sont toujours réunies, la Commission peut 

décider que la dérogation peut continuer à s’appliquer pendant quatre années de plus. 

En cas de décision positive, la procédure établie au présent alinéa est répétée après 

quatre ans. 

Article 5 

Normes d’approvisionnement 

1. L’autorité compétente exige que les entreprises de gaz naturel qu’elle identifie 

prennent les mesures visant à garantir l’approvisionnement en gaz des clients 

protégés de l’État membre dans les cas suivants: 

(a) des températures extrêmes pendant une période de pointe de sept jours, se 

produisant avec une probabilité statistique d’une fois en vingt ans; 
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(b) une période d’au moins trente jours de demande en gaz exceptionnellement 

élevée, se produisant avec une probabilité statistique d’une fois en vingt ans; 

(c) pendant au moins trente jours en cas de défaillance de la plus grande 

infrastructure gazière dans des conditions hivernales moyennes. 

Au plus tard le 31 mars 2017, les États membres notifient à la Commission leur 

définition des clients protégés, les volumes de consommation annuelle des clients 

protégés et le pourcentage de la consommation finale totale annuelle de gaz qu’ils 

représentent dans l’État membre en cause. Lorsqu’un État membre inclut dans sa 

définition des clients protégés les catégories visées à l’article 2, paragraphe 1, point 

a) ou b), il spécifie dans la notification à la Commission les volumes de 

consommation de gaz correspondant aux consommateurs appartenant à ces 

catégories et le pourcentage que représente chacun de ces groupes de consommateurs 

en termes de consommation finale annuelle de gaz. 

L’autorité compétente identifie les entreprises de gaz naturel visés au premier alinéa 

et les indique dans le plan d’action préventif. Toute nouvelle mesure envisagée pour 

garantir le respect des normes d’approvisionnement est conforme à la procédure 

établie à l’article 8, paragraphe 4. 

Les États membres peuvent se conformer à l’obligation fixée au premier alinéa en 

substituant au gaz une autre source d’énergie dans la mesure où le même niveau de 

protection est assuré. 

2. Toute norme d’approvisionnement renforcée d’une durée supérieure à la période de 

trente jours visée aux points b) et c) du paragraphe 1, ou toute obligation 

supplémentaire imposée pour des raisons de sécurité de l’approvisionnement en gaz, 

repose sur l’évaluation des risques visée à l’article 6, figure dans le plan d’action 

préventif et: 

(a) est conforme à l’article 3, paragraphe 6; 

(b) ne porte pas préjudice à la capacité de tout autre État membre d’assurer 

l’approvisionnement de ses clients protégés conformément au présent article en 

cas d’urgence au niveau national, régional ou de l’Union; et 

(c) est conforme aux critères précisés à l’article 11, paragraphe 5, en cas d’urgence 

au niveau régional ou de l’Union. 

Une justification de la conformité des mesures visées au premier alinéa avec les 

conditions énoncées audit alinéa est incluse dans le plan d’action préventif. En outre, 

toute nouvelle mesure visée au premier alinéa est conforme à la procédure établie à 

l’article 8, paragraphe 4. 

3. Au terme des périodes définies par l’autorité compétente conformément aux 

paragraphes 1 et 2, ou dans des conditions plus difficiles que celles définies au 

paragraphe 1, les autorités compétentes et les entreprises de gaz naturel s’efforcent 

de maintenir l’approvisionnement en gaz, dans toute la mesure du possible, en 

particulier pour les clients protégés. 

4. Les obligations imposées aux entreprises de gaz naturel pour le respect des normes 

d’approvisionnement prévues au présent article sont non discriminatoires et 

n’imposent pas de charge excessive à ces entreprises. 

5. Les entreprises de gaz naturel sont autorisées à satisfaire à ces obligations au niveau 

régional ou au niveau de l’Union, le cas échéant. Les autorités compétentes n’exigent 
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pas que les normes établies par le présent article soient respectées en tenant compte 

uniquement des infrastructures situées sur leur territoire. 

6. Les autorités compétentes veillent à ce que les conditions d’approvisionnement des 

clients protégés soient établies sans nuire au fonctionnement correct du marché 

intérieur du gaz et à un prix respectant la valeur marchande des approvisionnements. 

Article 6 

Évaluation des risques 

1. Les autorités compétentes de chaque région figurant sur la liste de l’annexe I 

effectuent conjointement une évaluation au niveau régional de tous les risques 

affectant la sécurité de l’approvisionnement en gaz. L’évaluation tient compte de 

tous les risques pertinents, tels que les risques de catastrophe naturelle, 

technologiques, commerciaux, financiers, sociaux, politiques et autres. L’évaluation 

des risques est effectuée: 

(a) selon les normes spécifiées aux articles 4 et 5. L’évaluation des risques décrit 

le calcul de la formule N-1 au niveau national et comprend un calcul de la 

formule N-1 au niveau régional. L’évaluation des risques inclut également les 

hypothèses utilisées, notamment celles pour le calcul de la formule N-1 au 

niveau régional, et les données nécessaires à ce calcul. Le calcul de la formule 

N-1 au niveau national s’accompagne d’une simulation de la défaillance de la 

plus grande infrastructure selon un modèle hydraulique et selon un calcul de la 

formule N-1 prenant en considération un niveau de gaz dans les stockages de 

30 % et de 100 % de la capacité totale; 

(b) en tenant compte de toutes les circonstances nationales et régionales 

pertinentes, en particulier de la taille du marché, de la configuration du réseau, 

des flux réels, y compris les flux sortant de l’État membre concerné, de la 

possibilité de flux physiques de gaz dans les deux directions, y compris 

l’éventuelle nécessité d’un renforcement consécutif du réseau de transport, de 

la présence de capacités de production et de stockage et du rôle du gaz dans la 

palette énergétique, en particulier en ce qui concerne le chauffage urbain, la 

production d’électricité et les usages industriels, ainsi que de considérations de 

sûreté et de qualité du gaz; 

(c) en élaborant plusieurs scénarios de demande exceptionnellement élevée en gaz 

et de rupture d’approvisionnement, compte tenu de l’historique, de la 

probabilité, de la saison, de la fréquence et de la durée de ces événements, et en 

évaluant leurs conséquences probables, par exemple: 

i) la défaillance des infrastructures pertinentes pour la sécurité de 

l’approvisionnement, en particulier les infrastructures de transport, les 

stockages ou les terminaux GNL, y compris la plus grande infrastructure 

identifiée pour le calcul de la formule N-1, et 

ii) la rupture des approvisionnements en provenance de fournisseurs de pays 

tiers et, le cas échéant, des risques géopolitiques; 

(d) en analysant l’interaction et la corrélation des risques parmi les États membres 

de la région et avec d’autres États membres, selon le cas, y compris, entre 

autres, en ce qui concerne les interconnexions, les approvisionnements 

transfrontaliers, l’accès transfrontalier aux installations de stockage et la 

capacité bidirectionnelle; 
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(e) en tenant compte de la capacité maximale d’interconnexion de chaque point 

d’entrée et de sortie frontalier et de différents niveaux de remplissage des 

stockages. 

2. Les autorités compétentes de chaque région s’accordent sur un mécanisme de 

coopération aux fins de la réalisation d’une évaluation des risques dans le délai prévu 

au paragraphe 5 du présent article. Les autorités compétentes font rapport au groupe 

de coordination pour le gaz en ce qui concerne le mécanisme de coopération convenu 

aux fins de l’évaluation des risques, 18 mois avant l’expiration du délai pour 

l’adoption de l’évaluation des risques et pour les mises à jour de l’évaluation des 

risques. La Commission peut jouer un rôle de facilitation globale dans la préparation 

de l’évaluation des risques, en particulier pour l’établissement du mécanisme de 

coopération. Si les autorités compétentes au sein d’une région ne parviennent pas à 

s’accorder sur un mécanisme de coopération, la Commission peut proposer un 

mécanisme de coopération pour cette région. 

Dans le mécanisme de coopération convenu, chaque autorité compétente 

communique et met à jour, un an avant l’expiration du délai pour la notification de 

l’évaluation des risques, toutes les données nationales nécessaires pour la préparation 

de l’évaluation des risques, notamment pour l’élaboration des divers scénarios visés 

au paragraphe 1, point c). 

3. L’évaluation des risques est préparée conformément au modèle de l’annexe IV. La 

Commission est habilitée à adopter des actes délégués conformément à l’article 18 

afin de modifier ces modèles. 

4. Les entreprises de gaz naturel, les clients industriels consommant du gaz, les 

organismes pertinents représentant les intérêts des ménages et des clients industriels 

consommant du gaz ainsi que les États membres et l’autorité de régulation nationale, 

lorsqu’elle n’est pas l’autorité compétente, coopèrent avec les autorités compétentes 

et leur fournissent sur demande toutes les informations nécessaires pour l’évaluation 

des risques. 

5. L’évaluation des risques, une fois approuvée par tous les États membres de la région, 

est notifiée à la Commission pour la première fois au plus tard le 1
er

 septembre 2018. 

L’évaluation des risques est mise à jour tous les quatre ans, à moins que les 

circonstances ne justifient des mises à jour plus fréquentes. L’évaluation des risques 

tient compte des progrès réalisés dans les investissements nécessaires pour se 

conformer aux normes relatives aux infrastructures définies à l’article 4 ainsi que des 

difficultés spécifiques rencontrées par chaque pays lors de la mise en œuvre de 

nouvelles solutions substitutives. Elle s’appuie également sur l’expérience acquise 

par la simulation des plans d’urgence mentionnée à l’article 9, paragraphe 2. 

6. Pour le 1
er

 novembre 2017, l’ENTSO pour le gaz effectue une simulation à l’échelle 

de l’Union des scénarios de rupture d’approvisionnement et de défaillance 

d’infrastructures. Les scénarios sont définis par l’ENTSO pour le gaz en consultation 

avec le groupe de coordination pour le gaz. Les autorités compétentes communiquent 

à l’ENTSO pour le gaz les données nécessaires pour les simulations, telles que les 

valeurs des pics de demande, la capacité de production et les mesures axées sur la 

demande. Les autorités compétentes tiennent compte des résultats des simulations 

pour préparer les évaluations des risques, les plans d’action préventifs et les plans 

d’urgence. La simulation à l’échelle de l’Union des scénarios de rupture 

d’approvisionnement et de défaillance d’infrastructures est mise à jour tous les quatre 

ans, à moins que les circonstances ne justifient des mises à jour plus fréquentes. 
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Article 7 

Mise en place d’un plan d’action préventif et d’un plan d’urgence 

1. Les autorités compétentes des États membres de chaque région figurant sur la liste de 

l’annexe I, après avoir consulté les entreprises de gaz naturel, les organisations 

représentant les intérêts des ménages et des clients industriels consommant du gaz et 

les autorités de régulation nationales, lorsqu’elles ne sont pas les autorités 

compétentes, mettent conjointement en place: 

(a) un plan d’action préventif contenant les mesures nécessaires pour éliminer ou 

atténuer les risques identifiés dans la région, y compris les risques de 

dimension purement nationale, conformément à l’évaluation des risques 

effectuée en application de l’article 6 et conformément à l’article 8; et 

(b) un plan d’urgence contenant les mesures à prendre pour éliminer ou atténuer 

l’impact d’une rupture d’approvisionnement en gaz dans la région, y compris 

les événements de dimension purement nationale, conformément à l’article 9. 

2. Les autorités compétentes dans chaque région conviennent d’un mécanisme de 

coopération en temps utile pour mettre en place les plans et permettre leur 

notification ainsi que la notification des plans mis à jour. 

Les mesures nécessaires pour éliminer et atténuer les risques de dimension purement 

nationale, ainsi que les mesures à prendre pour éliminer ou atténuer l’impact 

d’événements qui, du fait de leur ampleur restreinte, sont à traiter à un niveau 

purement national, sont définies par chaque autorité compétente de la région et 

incluses dans les plans élaborés au niveau régional. Ces mesures nationales ne 

nuisent en rien à l’efficacité des mesures au niveau régional. Chaque autorité 

compétente identifie également les domaines appelant une coopération régionale et 

d’éventuelles mesures conjointes. Les mesures nationales ainsi que les propositions 

de coopération régionale sont communiquées aux autres autorités compétentes de la 

région un an avant l’expiration du délai pour la notification des plans. 

Les autorités compétentes font régulièrement rapport au groupe de coordination pour 

le gaz sur l’état d’avancement de la préparation et de l’adoption des plans d’action 

préventifs et des plans d’urgence. Les autorités compétentes font en particulier 

rapport au groupe de coordination pour le gaz sur le mécanisme de coopération 

convenu aux fins de l’évaluation des risques, 18 mois avant l’expiration du délai 

pour l’adoption de l’évaluation des risques et pour les mises à jour de l’évaluation 

des risques. La Commission peut jouer un rôle de facilitation globale dans la 

préparation de l’évaluation des risques, en particulier pour la mise en place du 

mécanisme de coopération. Si les autorités compétentes au sein d’une région ne 

parviennent pas à s’accorder sur un mécanisme de coopération, la Commission peut 

proposer un mécanisme de coopération pour cette région. Elles assurent le suivi 

régulier de la mise en œuvre de ces plans. 

3. Le plan d’action préventif et le plan d’urgence sont élaborés conformément aux 

modèles de l’annexe V. La Commission est habilitée à adopter des actes délégués 

conformément à l’article 18 afin de modifier ces modèles. 

4. Les plans d’action préventifs et les plans d’urgence sont adoptés par tous les États 

membres de la région, rendus publics et notifiés à la Commission au plus tard le 1
er

 

mars 2019. Cette notification a lieu une fois que les plans ont été adoptés par tous les 

États membres de la région. La Commission informe le groupe de coordination pour 

le gaz de la notification des plans et les publie sur le site internet de la Commission. 
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5. Dans les quatre mois à compter de la notification par les autorités compétentes, la 

Commission évalue ces plans en tenant dûment compte de l’examen par les pairs et 

des vues exprimées au sein du groupe de coordination pour le gaz. L’annexe VI 

s’applique pour la procédure d’exécution des examens par les pairs. 

La Commission émet un avis aux autorités compétentes de la région accompagné 

d’une recommandation de réviser le plan d’action préventif ou le plan d’urgence en 

cause si ce plan est jugé présenter une des caractéristiques suivantes: 

(a) non efficace pour atténuer les risques indiqués dans l’évaluation des risques; 

(b) incohérent par rapport aux scénarios de risques évalués ou par rapport aux 

plans d’une autre région; 

(c) susceptible de fausser la concurrence ou de nuire au fonctionnement du marché 

intérieur de l’énergie; 

(d) non conforme aux dispositions du présent règlement ou à d’autres dispositions 

législatives de l’Union; 

(e) dangereux pour la sécurité de l’approvisionnement en gaz d’autres États 

membres ou de l’Union dans son ensemble. 

6. Dans les trois mois à compter de la notification de l’avis de la Commission visé au 

paragraphe 4, les autorités compétentes concernées notifient le plan modifié à la 

Commission ou informent celle-ci des raisons pour lesquelles elles ne sont pas 

d’accord avec les recommandations. 

En cas de désaccord, la Commission peut, dans un délai de trois mois à compter de la 

réponse des autorités compétentes, adopter une décision imposant la modification du 

plan en cause. Les autorités compétentes adoptent et publient le plan dans les trois 

mois à compter de la notification de la décision de la Commission. 

7. La confidentialité des informations commercialement sensibles est préservée. 

8. Les plans d’action préventifs et les plans d’urgence élaborés en application du 

règlement (UE) n
o
 994/2010, mis à jour le cas échéant, demeurent en vigueur jusqu’à 

ce que les plans d’action préventifs et les plans d’urgence visés au paragraphe 1 

soient mis en place pour la première fois. 

Article 8 

Contenu des plans d’action préventifs 

1. Les plans d’action préventifs contiennent: 

(a) les résultats de l’évaluation des risques et un résumé des scénarios prévus à 

l’article 6, paragraphe 1, point c); 

(b) la définition des clients protégés dans chaque État membre de la région et les 

informations décrites à l’article 5, paragraphe 1, deuxième alinéa; 

(c) les mesures, les volumes, les capacités et les délais nécessaires pour satisfaire 

aux normes relatives aux infrastructures et aux normes d’approvisionnement 

dans chaque État membre de la région, tels qu’énoncés aux articles 4 et 5, y 

compris, le cas échéant, la contribution potentielle des mesures axées sur la 

demande pour compenser suffisamment et en temps utile une rupture 

d’approvisionnement conformément à l’article 4, paragraphe 2, l’identification 

de la plus grande infrastructure gazière d’intérêt commun dans le cas de 
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l’application de l’article 4, paragraphe 3, les volumes de gaz nécessaires par 

catégorie de clients protégés et par scénario visés à l’article 5, paragraphe 1 et 

toute norme d’approvisionnement renforcée au titre de l’article 5, paragraphe 2, 

y compris une justification de la conformité avec les conditions énoncées à 

l’article 5, paragraphe 2 et une description d’un mécanisme visant à réduire 

temporairement toute norme d’approvisionnement renforcée ou obligation 

supplémentaire conformément à l’article 12; 

(d) les obligations imposées aux entreprises de gaz naturel et aux autres 

organismes pertinents susceptibles d’avoir un impact sur la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz, telles que des obligations concernant la sûreté de 

fonctionnement du réseau de gaz; 

(e) les autres mesures préventives conçues pour traiter les risques indiqués dans 

l’évaluation des risques, telles que celles liées à la nécessité de renforcer les 

interconnexions entre États membres voisins et à la possibilité de diversifier les 

voies et les sources d’approvisionnement en gaz, le cas échéant, pour faire face 

aux risques identifiés, de manière à maintenir l’approvisionnement en gaz de 

tous les clients dans toute la mesure du possible; 

(f) les informations sur l’impact économique, l’efficacité et l’efficience des 

mesures contenues dans le plan, y compris les obligations visées au point k); 

(g) la description des effets des mesures contenues dans le plan sur le 

fonctionnement du marché intérieur de l’énergie ainsi que des marchés 

nationaux, y compris les obligations visées au point k); 

(h) la description de l’impact des mesures sur l’environnement et les 

consommateurs; 

(i) les mécanismes utilisés pour la coopération avec les autres États membres, y 

compris les mécanismes pour la préparation et la mise en œuvre des plans 

d’action préventifs et des plans d’urgence; 

(j) les informations sur les interconnexions existantes et futures, y compris celles 

donnant accès au réseau gazier de l’Union, sur les flux transfrontaliers, sur 

l’accès transfrontalier aux installations de stockage et GNL ainsi que sur la 

capacité bidirectionnelle, en particulier en cas d’urgence; 

(k) les informations relatives à toutes les obligations de service public en rapport 

avec la sécurité de l’approvisionnement en gaz. 

2. Le plan d’action préventif, notamment les actions visant à respecter les normes 

relatives aux infrastructures prévues à l’article 4, tient compte du plan décennal de 

développement du réseau dans l’ensemble de l’Union à élaborer par l’ENTSO pour 

le gaz conformément à l’article 8, paragraphe 10, du règlement (CE) n
o
 715/2009. 

3. Le plan d’action préventif repose essentiellement sur des mesures liées au marché et 

n’impose pas une charge excessive aux entreprises de gaz naturel ni ne porte 

préjudice au fonctionnement du marché intérieur du gaz. 

4. Les États membres effectuent une analyse d’impact sur toutes les mesures 

préventives non fondées sur le marché à adopter après l’entrée en vigueur du présent 

règlement, y compris les mesures visant la mise en conformité avec les normes 

relatives aux infrastructures énoncées à l’article 5, paragraphe 1 et les mesures 

concernant les normes d’approvisionnement renforcées énoncées à l’article 5, 

paragraphe 2. Cette analyse d’impact porte au moins sur les aspects suivants: 
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(a) l’impact de la mesure proposée sur le développement du marché national du 

gaz et de la concurrence au niveau national; 

(b) l’impact des mesures proposées sur le marché intérieur du gaz; 

(c) l’impact potentiel sur la sécurité d’approvisionnement en gaz des États 

membres voisins, notamment pour les mesures qui pourraient réduire la 

liquidité des marchés régionaux ou restreindre les flux vers les États membres 

voisins; 

(d) les coûts et bénéfices des mesures, évalués par rapport à d’autres mesures 

envisageables fondées sur le marché; 

(e) l’évaluation de la nécessité et de la proportionnalité de la mesure par rapport à 

d’autres mesures envisageables fondées sur le marché; 

(f) le caractère ouvert de la mesure, afin de garantir des possibilités égales pour 

tous les acteurs du marché; 

(g) la stratégie de retrait progressif, la durée attendue de la mesure envisagée et un 

calendrier de révision approprié. 

L’analyse visée aux points a) et b) est effectuée par les autorités de régulation 

nationales. 

5. L’analyse d’impact et les mesures adoptées sont publiées par l’autorité compétente et 

sont notifiées à la Commission. Dans les quatre mois à compter de la notification, la 

Commission adopte une décision et peut faire obligation aux États membres de 

modifier les mesures adoptées. Ce délai court à compter du jour suivant celui de la 

réception d’une notification complète. Il peut également être prolongé avec le 

consentement de la Commission et de l’État membre. 

La Commission peut adopter une décision faisant obligation de modifier ou de retirer 

une mesure lorsque celle-ci est: 

(a) susceptible de fausser le marché intérieur de l’Union; 

(b) susceptible de fausser le développement du marché national du gaz; 

(c) non nécessaire ou non proportionnée pour garantir la sécurité de 

l’approvisionnement; ou 

(d) susceptible de menacer la sécurité de l’approvisionnement d’autres États 

membres. 

La mesure adoptée n’entre en vigueur que lorsqu’elle est approuvée par la 

Commission ou a été modifiée conformément à la décision de la Commission. 

6. Le plan d’action préventif est mis à jour tous les quatre ans après le 1
er

 mars 2019, à 

moins que les circonstances ne justifient des mises à jour plus fréquentes ou à la 

demande de la Commission. Le plan mis à jour reflète l’évaluation des risques mis à 

jour et les résultats des essais effectués conformément à l’article 9, paragraphe 2. 

L’article 7, paragraphes 3 à 7, s’applique au plan mis à jour. 

Article 9 

Contenu du plan d’urgence 

1. Le plan d’urgence: 

(a) se fonde sur les niveaux de crise établis à l’article 10, paragraphe 1; 
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(b) définit le rôle et les responsabilités des entreprises de gaz naturel et des clients 

industriels consommant du gaz, y compris des producteurs d’électricité 

concernés, en tenant compte de la façon dont ils sont affectés en cas de rupture 

de l’approvisionnement en gaz, ainsi que leur interaction avec les autorités 

compétentes et, le cas échéant, avec les autorités de régulation nationales à 

chacun des niveaux de crise définis à l’article 10, paragraphe 1; 

(c) précise le rôle et les responsabilités des autorités compétentes et des autres 

instances auxquelles des tâches ont été déléguées conformément à l’article 3, 

paragraphe 2, à chacun des niveaux de crise définis à l’article 10, paragraphe 1; 

(d) veille à ce que les entreprises de gaz naturel et les clients industriels 

consommant du gaz, y compris les producteurs d’électricité concernés, aient 

une latitude suffisante pour réagir à chaque niveau de crise; 

(e) définit, si c’est approprié, les mesures et actions à prendre pour atténuer 

l’impact potentiel d’une rupture de l’approvisionnement en gaz sur le 

chauffage urbain et sur l’approvisionnement en électricité produite à partir du 

gaz; 

(f) établit des procédures et mesures détaillées à suivre pour chaque niveau de 

crise, notamment les mécanismes correspondants de flux d’information; 

(g) désigne un gestionnaire ou une cellule de crise et déterminent son rôle; 

(h) définit la contribution des mesures fondées sur le marché pour faire face à la 

situation en cas d’alerte et pour en atténuer les conséquences en cas d’urgence; 

(i) définit la contribution des mesures non fondées sur le marché prévues ou à 

mettre en œuvre en cas d’urgence et évalue la nécessité de telles mesures non 

fondées sur le marché pour faire face à une crise. Les effets des mesures non 

fondées sur le marché sont évalués et des procédures pour leur mise en œuvre 

sont définies. Des mesures non fondées sur le marché ne doivent être utilisées 

que lorsque les mécanismes fondés sur le marché ne peuvent plus à eux seuls 

assurer les approvisionnements, en particulier au profit des clients protégés, ou 

pour l’application de l’article 12; 

(j) décrit les mécanismes employés pour la coopération avec les autres États 

membres pour chaque niveau de crise; 

(k) précise les obligations en matière de présentation de rapports imposées aux 

entreprises de gaz naturel en cas d’alerte et en cas d’urgence; 

(l) décrit les arrangements techniques ou juridiques en place pour empêcher une 

consommation de gaz indue de la part de clients non protégés qui sont 

raccordés à un réseau de distribution ou de transport de gaz; 

(m) décrit les arrangements techniques et financiers en place pour appliquer les 

obligations en matière de solidarité établies à l’article 12; 

(n) établit une liste d’actions prédéfinies visant à rendre du gaz disponible en cas 

d’urgence, y compris les accords commerciaux entre les parties prenantes de 

ces actions et, le cas échéant, les mécanismes de compensation pour les 

entreprises de gaz naturel, en tenant dûment compte de la confidentialité des 

données sensibles. Ces actions peuvent supposer des accords transfrontaliers 

entre des États membres et/ou des entreprises de gaz naturel. 
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2. Les mesures, actions et procédures contenues dans le plan d’urgence font l’objet de 

tests au moins à deux reprises entre ses mises à jour périodiques tous les quatre ans 

visées au paragraphe 3. Pour tester le plan d’urgence, les États membres simulent des 

scénarios à impact élevé et moyen, et les réponses en temps réel conformément à leur 

plan d’urgence. Les résultats des tests sont présentés par les autorités compétentes au 

groupe de coordination pour le gaz. 

3. Le plan d’urgence est mis à jour tous les quatre ans à compter du 1
er

 mars 2019, à 

moins que les circonstances ne justifient des mises à jour plus fréquentes, ou à la 

demande de la Commission. Le plan mis à jour reflète l’évaluation des risques 

actualisée et les conclusions des tests effectués conformément au paragraphe 2. 

L’article 7, paragraphes 3 à 7, s’applique au plan mis à jour. 

4. Le plan d’urgence assure le maintien de l’accès transfrontalier aux infrastructures 

conformément au règlement (CE) n
o
 715/2009 autant que possible au regard des 

contraintes techniques et de sûreté en cas d’urgence, et il n’introduit pas de mesure 

limitant indûment les flux de gaz transfrontaliers. 

Article 10 

Déclaration de crise 

1. Les trois niveaux de crise sont les suivants: 

(a) niveau d’alerte précoce (alerte précoce): lorsqu’il existe des informations 

concrètes, sérieuses et fiables, selon lesquelles un événement peut se produire 

qui est de nature à nuire considérablement à l’état de l’approvisionnement et 

susceptible d’entraîner le déclenchement du niveau d’alerte ou d’urgence; le 

niveau d’alerte précoce peut être activé au moyen d’un mécanisme d’alerte 

précoce; 

(b) niveau d’alerte (alerte): lorsqu’il y a rupture d’approvisionnement ou que la 

demande en gaz est exceptionnellement élevée, ce qui nuit considérablement à 

l’état de l’approvisionnement, mais que le marché est encore en mesure de 

faire face à cette rupture ou à cette demande sans qu’il soit nécessaire de 

recourir à des mesures non fondées sur le marché; 

(c) niveau d’urgence (urgence): en cas de demande en gaz exceptionnellement 

élevée ou d’interruption significative de l’approvisionnement ou d’autre 

détérioration importante de l’état de l’approvisionnement et au cas où toutes les 

mesures pertinentes fondées sur le marché ont été mises en œuvre sans que 

l’approvisionnement en gaz soit suffisant pour satisfaire la demande en gaz 

restante, de sorte que des mesures supplémentaires, non fondées sur le marché, 

doivent être mises en place, en vue, en particulier, de préserver les 

approvisionnements en gaz au profit des clients protégés conformément à 

l’article 5. 

2. Lorsque l’autorité compétente déclare un des niveaux de crise visés au paragraphe 1, 

elle avertit immédiatement la Commission et lui fournit toutes les informations 

nécessaires, notamment au sujet des actions qu’elle compte entreprendre. En cas 

d’urgence susceptible de provoquer une demande d’aide adressée à l’Union et à ses 

États membres, l’autorité compétente de l’État membre concerné en informe sans 

délai le Centre de coordination de la réaction d’urgence de la Commission. 

3. Lorsque l’autorité compétente déclare une urgence, elle lance les actions prédéfinies 

exposées dans son plan d’urgence et informe immédiatement la Commission et les 
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autorités compétentes de la région, en lui communiquant notamment les actions 

qu’elle compte entreprendre. Dans des circonstances exceptionnelles dûment 

justifiées, l’autorité compétente peut prendre des mesures s’écartant du plan 

d’urgence. Elle informe immédiatement la Commission et les autorités compétentes 

de la région de ces mesures, justifications à l’appui. 

4. Les États membres et, en particulier, les autorités compétentes, veillent à ce que: 

(a) aucune mesure ne soit prise, à aucun moment, qui restreigne indûment le flux 

de gaz au sein du marché intérieur; 

(b) aucune mesure ne soit prise qui risque de compromettre gravement l’état de 

l’approvisionnement en gaz dans un autre État membre; et 

(c) l’accès transfrontalier aux infrastructures, conformément au règlement (CE) 

n
o
 715/2009, soit maintenu autant que possible au regard des contraintes 

techniques et de sûreté, conformément au plan d’urgence. 

5. La Commission vérifie, dans les meilleurs délais, mais en tout état de cause dans les 

cinq jours suivant la réception des informations de l’autorité compétente visée au 

paragraphe 2, si la déclaration d’urgence est justifiée aux termes du paragraphe 1, 

point c), et si les mesures prises suivent d’aussi près que possible les actions 

répertoriées dans le plan d’urgence, ne font pas peser une charge excessive sur les 

entreprises de gaz naturel et sont conformes au paragraphe 4. La Commission peut, à 

la demande d’une autorité compétente, d’entreprises de gaz naturel, ou de sa propre 

initiative, demander à l’autorité compétente de modifier les mesures lorsqu’elles sont 

contraires aux conditions visées dans la première phrase du présent paragraphe. La 

Commission peut également demander à l’autorité compétente de lever sa 

déclaration d’urgence lorsqu’elle estime que ladite déclaration n’est pas ou plus 

justifiée aux termes du paragraphe 1, point c). 

Dans les trois jours suivant la notification de la demande de la Commission, 

l’autorité compétente modifie les mesures et en informe la Commission ou lui 

communique les raisons pour lesquelles elle n’est pas d’accord avec la demande. 

Dans ce cas, la Commission peut, dans un délai de trois jours, modifier ou retirer sa 

demande ou, en vue d’étudier la question, convoquer l’autorité compétente ou, le cas 

échéant, les autorités compétentes concernées et, si elle le juge nécessaire, le groupe 

de coordination pour le gaz. La Commission expose de manière détaillée le 

raisonnement qui l’amène à demander la modification de l’action. L’autorité 

compétente tient pleinement compte de la position de la Commission. Lorsque la 

décision finale de l’autorité compétente diverge de la position de la Commission, 

l’autorité compétente expose le raisonnement qui sous-tend cette décision. 

Article 11 

Mesures d’urgence aux niveaux régional et de l’Union 

1. À la demande d’une autorité compétente qui a déclaré une urgence, et à la suite des 

vérifications prévues à l’article 10, paragraphe 5, la Commission peut déclarer une 

urgence au niveau régional ou au niveau de l’Union. À la demande d’au moins deux 

autorités compétentes qui ont déclaré une urgence et à la suite des vérifications 

prévues à l’article 10, paragraphe 5, et lorsque les motifs de ces urgences sont liés, la 

Commission déclare, selon le cas, une urgence au niveau régional ou au niveau de 

l’Union. Dans tous les cas, la Commission, utilisant les moyens de communication 

les plus appropriés à la situation, consulte les autres autorités compétentes et tient 
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dûment compte de toutes leurs informations pertinentes. Lorsqu’elle estime qu’il n’y 

a plus de raison suffisante pour justifier l’urgence au niveau régional ou au niveau de 

l’Union, la Commission déclare la fin de l’urgence au niveau régional ou au niveau 

de l’Union. Dans tous les cas, la Commission motive sa décision et en informe le 

Conseil. 

2. La Commission convoque le groupe de coordination pour le gaz dès qu’elle déclare 

une situation d’urgence au niveau régional ou au niveau de l’Union. Pendant une 

situation d’urgence au niveau régional ou au niveau de l’Union, la Commission peut, 

à la demande d’au moins trois États membres, limiter la participation au groupe de 

coordination pour le gaz, pour une réunion entière ou une partie de celle-ci, aux 

représentants des États membres et des autorités compétentes. 

3. En cas d’urgence au niveau régional ou au niveau de l’Union, la Commission 

coordonne les actions des autorités compétentes en tenant pleinement compte des 

informations pertinentes découlant de la consultation du groupe de coordination pour 

le gaz et des résultats de cette consultation. La Commission veille notamment: 

(a) aux échanges d’informations; 

(b) à la cohérence et à l’efficacité des actions aux niveaux de l’État membre et de 

la région par rapport à l’échelon de l’Union; 

(c) à la coordination des actions vis-à-vis des pays tiers. 

4. La Commission peut convoquer un groupe de gestion de crise composé des 

gestionnaires de crise visés à l’article 9, paragraphe 1, point g), des États membres 

concernés par l’urgence. Elle peut, en accord avec les gestionnaires de crise, inviter 

d’autres parties prenantes concernées à participer. Elle veille à ce que le groupe de 

coordination pour le gaz soit régulièrement informé des travaux du groupe de gestion 

de crise. 

5. Les États membres et, en particulier, les autorités compétentes, veillent à ce que: 

(a) aucune mesure ne soit prise, à aucun moment, qui restreigne indûment le flux 

de gaz au sein du marché intérieur, notamment le flux de gaz à destination des 

marchés touchés; 

(b) aucune mesure ne soit prise qui risque de compromettre gravement l’état de 

l’approvisionnement en gaz dans un autre État membre; et 

(c) l’accès transfrontalier aux infrastructures, conformément au règlement (CE) 

n
o
 715/2009, soit maintenu autant que possible au regard des contraintes 

techniques et de sûreté, conformément au plan d’urgence. 

6. Lorsque, à la demande d’une autorité compétente ou d’une entreprise de gaz naturel, 

ou de sa propre initiative, la Commission estime que dans une situation d’urgence au 

niveau régional ou au niveau de l’Union, une action entreprise par un État membre 

ou une autorité compétente, ou le comportement d’une entreprise de gaz naturel, est 

contraire au paragraphe 5, la Commission demande à l’État membre ou à l’autorité 

compétente de modifier son action ou de prendre des mesures pour assurer le respect 

du paragraphe 5, en l’informant des raisons justifiant sa demande. Il est tenu dûment 

compte de la nécessité d’exploiter le réseau d’approvisionnement en gaz en toute 

sécurité à tout moment. 

Dans les trois jours suivant la notification de la demande de la Commission, l’État 

membre ou l’autorité compétente modifie son action et en informe la Commission ou 
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expose à la Commission les raisons pour lesquelles il n’est pas d’accord avec la 

demande. Dans ce cas, la Commission peut, dans un délai de trois jours, modifier ou 

retirer sa demande ou convoquer l’État membre ou l’autorité compétente et, lorsque 

la Commission le juge nécessaire, le groupe de coordination pour le gaz, de manière 

à étudier la question. La Commission expose de manière détaillée le raisonnement 

qui l’amène à demander la modification de l’action. L’État membre ou l’autorité 

compétente tient pleinement compte de la position de la Commission. Lorsque la 

décision finale de l’autorité compétente ou de l’État membre diverge de la position 

de la Commission, l’autorité compétente ou l’État membre expose le raisonnement 

qui sous-tend cette décision. 

7. Après avoir consulté le groupe de coordination pour le gaz, la Commission dresse 

une liste de réserve permanente pour une équipe de travail de contrôle composée 

d’experts du secteur et de représentants de la Commission. Cette équipe de travail de 

contrôle peut être déployée hors de l’Union en cas de besoin. Elle surveille et fait 

rapport sur les flux de gaz qui entrent dans l’Union, en collaboration avec les pays 

tiers fournisseurs et de transit. 

8. L’autorité compétente transmet les informations relatives à tout besoin d’assistance 

au Centre de coordination de la réaction d’urgence (ERCC) de la Commission. 

L’ERCC évalue la situation globale et donne des conseils sur l’assistance à fournir 

aux États membres les plus touchés et, le cas échéant, aux pays tiers. 

Article 12 

Solidarité 

1. Dans le cas où un État membre a déclaré le niveau de crise d’urgence conformément 

à l’article 10, paragraphe 1, les normes d’approvisionnement renforcées ou 

obligations supplémentaires imposées aux entreprises de gaz naturel dans d’autres 

États membres en vertu de l’article 5, paragraphe 2, sont temporairement réduites au 

niveau établi à l’article 5, paragraphe 1. 

2. Aussi longtemps que l’approvisionnement des ménages, des services sociaux 

essentiels et des installations de chauffage urbain dans l’État membre ayant déclaré 

l’urgence n’est pas assuré malgré l’application de la mesure prévue au paragraphe 1, 

l’approvisionnement en gaz de clients autres que des ménages, des services sociaux 

essentiels et des installations de chauffage urbain dans tout autre État membre 

directement raccordé à l’État membre qui a déclaré l’urgence est interrompu dans la 

mesure nécessaire pour permettre l’approvisionnement des ménages, des services 

sociaux essentiels et des installations de chauffage urbains dans les États membres 

ayant déclaré l’urgence. 

Le premier alinéa s’applique aux services sociaux essentiels et aux installations de 

chauffage urbain dans la mesure où ils sont couverts par la définition des clients 

protégés dans leur État membre respectif. 

3. Les autorités compétentes adoptent les mesures nécessaires pour que le gaz non livré 

à des clients autres que des ménages, des services sociaux essentiels et des 

installations de chauffage urbain sur leur territoire, dans la situation décrite au 

paragraphe 2, puisse être livré à l’État membre se trouvant dans la situation 

d’urgence décrite au même paragraphe, pour l’approvisionnement des ménages, des 

services sociaux essentiels et des installations de chauffage urbain dans ledit État 

membre. 
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4. Les arrangements techniques, juridiques et financiers en vue de l’application du 

paragraphe 3 sont convenus entre les États membres qui sont directement raccordés 

les uns aux autres, et décrits dans les plans d’urgence de leurs régions respectives. 

Ces arrangements peuvent porter, notamment, sur le prix du gaz à appliquer, 

l’utilisation d’interconnexions, y compris les capacités bidirectionnelles, les volumes 

de gaz et la couverture des coûts de compensation. Les mesures fondées sur le 

marché, telles que les enchères, sont privilégiées pour la mise en œuvre de 

l’obligation énoncée au paragraphe 3. En cas de modification des arrangements 

techniques, juridiques et financiers nécessaires à l’application du paragraphe 3, le 

plan d’urgence correspondant est mis à jour en conséquence. 

5. Le paragraphe 2 s’applique à compter du 1
er

 mars 2019. 

6. Si les États membres ne s’accordent pas sur les arrangements techniques, juridiques 

et financiers, la Commission peut proposer un cadre pour ces mesures dans son avis 

et sa décision concernant les plans. 

Article 13 

Échange d’informations 

1. Pendant une urgence, les entreprises de gaz naturel concernées mettent notamment 

les informations suivantes à la disposition de l’autorité compétente, de façon 

quotidienne: 

(a) prévisions pour les trois prochains jours de la demande et de 

l’approvisionnement quotidiens en gaz; 

(b) flux quotidien de gaz à tous les points d’entrée et de sortie transfrontaliers, 

ainsi qu’à tous les points qui relient une installation de production, une 

installation de stockage ou un terminal GNL au réseau, en millions de mètres 

cubes par jour (Mio m
3
/j); 

(c) période, exprimée en jours, pendant laquelle il est prévu que 

l’approvisionnement en gaz des clients protégés peut être assuré. 

2. En cas d’urgence au niveau régional ou au niveau de l’Union, la Commission a le 

droit de demander à l’autorité compétente de lui fournir sans retard au moins les 

éléments suivants: 

(a) les informations indiquées au paragraphe 1; 

(b) les informations relatives aux mesures prévues et à celles déjà mises en œuvre 

par l’autorité compétente pour atténuer la situation d’urgence, ainsi que les 

informations sur leur efficacité; 

(c) les demandes de mesures supplémentaires à prendre par d’autres autorités 

compétentes; 

(d) les mesures mises en œuvre à la demande d’autres autorités compétentes. 

3. Après une urgence, l’autorité compétente présente à la Commission, dans les 

meilleurs délais et au plus tard six semaines après la levée de l’urgence, une 

évaluation détaillée de l’urgence et de l’efficacité des mesures mises en œuvre, qui 

comprend une évaluation de l’impact de l’urgence sur l’économie et sur le secteur de 

l’électricité, ainsi que de l’assistance fournie à l’Union et à ses États membres ou 

reçue de l’Union et de ses États membres. Cette évaluation est mise à la disposition 
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du groupe de coordination pour le gaz, et les mises à jour des plans d’action 

préventifs et des plans d’urgence en tiennent compte. 

La Commission analyse les évaluations rendues par les autorités compétentes et 

communique aux États membres, au Parlement européen et au groupe de 

coordination pour le gaz les conclusions de son analyse sous une forme agrégée. 

4. Dans des circonstances dûment justifiées, indépendamment d’une déclaration 

d’urgence, l’autorité compétente peut exiger des entreprises de gaz naturel qu’elles 

fournissent les informations visées au paragraphe 1 ou des informations 

supplémentaires nécessaires pour évaluer la situation globale de l’approvisionnement 

en gaz de l’État membre ou d’autres États membres, y compris des informations 

contractuelles. La Commission peut demander aux autorités compétentes les 

informations fournies par des entreprises de gaz naturel. 

5. Si la Commission estime que l’approvisionnement en gaz d’une région ou de l’Union 

dans son ensemble est compromis ou susceptible de l’être, elle peut obliger les 

autorités compétentes à collecter et à communiquer à la Commission les informations 

nécessaires pour évaluer la situation de l’approvisionnement en gaz de l’Union. La 

Commission peut communiquer son évaluation au groupe de coordination pour le 

gaz. 

6. Pour permettre aux autorités compétentes et à la Commission d’évaluer la situation 

en matière de sécurité d’approvisionnement aux niveaux national, régional et de 

l’Union, les entreprises de gaz naturel notifient: 

(a) aux autorités compétentes concernées, les détails suivants relatifs aux contrats 

de fourniture de gaz d’une durée supérieure à un an: 

i) durée du contrat; 

ii) volumes totaux prévus par le contrat sur une base annuelle et volume 

moyen par mois; 

iii) volumes quotidiens maximaux prévus par le contrat en cas d’alerte ou 

d’urgence; 

iv) points de livraison convenus; 

v) volumes de gaz minimaux journaliers, mensuels et annuels; 

vi) conditions de suspension des livraisons de gaz. 

(b) à l’autorité compétente et à la Commission, immédiatement après leur 

conclusion ou leur modification, les contrats de fourniture de gaz d’une durée 

supérieure à un an conclus ou modifiés après le [OP: Please insert the date of 

entry in force of this Regulation] et qui, individuellement ou collectivement 

avec d’autres contrats passés avec le même fournisseur ou ses filiales, 

fournissent plus de 40 % de la consommation de gaz naturel annuelle de l’État 

membre concerné. L’obligation de notification ne s’applique pas aux 

modifications portant uniquement sur le prix du gaz. L’obligation de 

notification s’applique aussi à tous les accords commerciaux pertinents pour 

l’exécution du contrat de fourniture de gaz. 

L’autorité compétente notifie à la Commission les informations énumérées au 

premier alinéa, point a), au plus tard à la fin du mois de septembre de chaque année. 
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7. Dans des circonstances dûment justifiées, si l’autorité compétente ou la Commission 

considère qu’un contrat de fourniture de gaz non couvert par le paragraphe 6, point 

b), du présent article est susceptible d’avoir une incidence sur la sécurité 

d’approvisionnement d’un État membre, d’une région ou de l’Union dans son 

ensemble, l’autorité compétente de l’État membre où est active l’entreprise de gaz 

naturel qui a conclu ledit contrat, ou la Commission, peut demander à l’entreprise de 

gaz naturel de communiquer le contrat en vue de l’évaluation de son incidence sur la 

sécurité de l’approvisionnement. La demande peut également englober tout autre 

accord commercial pertinent pour l’exécution du contrat de fourniture de gaz. 

8. L’autorité compétente tient compte des informations reçues en application du présent 

article pour préparer l’évaluation des risques, le plan d’action préventif et le plan 

d’urgence, ou leurs mises à jour respectives. La Commission peut adopter une 

décision demandant à l’autorité compétente de modifier les plans sur la base des 

informations reçues en application du présent article. 

9. Les autorités compétentes et la Commission préservent la confidentialité des 

informations sensibles sur le plan commercial. 

Article 14 

Groupe de coordination pour le gaz 

1. Un groupe de coordination pour le gaz est créé pour faciliter la coordination des 

mesures relatives à la sécurité de l’approvisionnement en gaz. Ce groupe est 

composé de représentants des États membres, en particulier de leurs autorités 

compétentes, ainsi que de l’agence de coopération des régulateurs de l’énergie 

(ACER), de l’ENTSO pour le gaz et des instances représentatives du secteur et de 

celles des consommateurs concernés. La Commission, en concertation avec les États 

membres, statue sur la composition du groupe en veillant à ce que celui-ci soit 

pleinement représentatif. Elle exerce la présidence du groupe. Le groupe arrête son 

règlement intérieur. 

2. Le groupe de coordination pour le gaz est consulté et assiste la Commission, 

notamment sur les questions suivantes: 

(a) la sécurité de l’approvisionnement en gaz, à tout moment et plus 

particulièrement en cas d’urgence; 

(b) toutes les informations pertinentes pour la sécurité de l’approvisionnement en 

gaz au niveau national, au niveau régional et au niveau de l’Union; 

(c) les bonnes pratiques et éventuelles lignes directrices pour toutes les parties 

concernées; 

(d) le niveau de sécurité de l’approvisionnement, les niveaux de référence et les 

méthodologies d’évaluation; 

(e) les scénarios nationaux, régionaux et à l’échelle de l’Union et l’examen des 

niveaux de préparation; 

(f) l’évaluation des plans d’action préventifs et des plans d’urgence et la mise en 

œuvre des mesures prévues dans ceux-ci; 

(g) la coordination des mesures visant à gérer une urgence au sein de l’Union, avec 

les pays tiers qui sont des parties contractantes au traité instituant la 

Communauté de l’énergie et avec d’autres pays tiers; 



FR 44   FR 

(h) l’assistance dont ont besoin les États membres les plus touchés. 

3. La Commission convoque le groupe de coordination pour le gaz de manière régulière 

et partage les informations reçues des autorités compétentes tout en préservant la 

confidentialité des informations sensibles sur le plan commercial. 

Article 15 

Coopération avec les parties contractantes de la Communauté de l’énergie 

1. La deuxième phrase de l’article 3, paragraphe 2, l’article 3, paragraphe 6, l’article 4, 

paragraphes 3, 4 et 6, l’article 5, paragraphe 2, l’article 6, paragraphe 1, point d), 

l’article 7, paragraphe 5, points b) et e), l’article 8, paragraphe 1, points e), g) et i), 

l’article 8, paragraphe 4, points b) et c), l’article 9, paragraphe 1, points j) et m), 

l’article 9, paragraphe 4, l’article 10, paragraphe 4, l’article 11, paragraphe 5, et 

l’article 12 créent des obligations pour les États membres à l’égard d’une partie 

contractante de la Communauté de l’énergie, sous réserve de la procédure suivante: 

(a) le Conseil ministériel de la Communauté de l’énergie adopte et intègre le 

présent règlement dans le cadre de la Communauté de l’énergie au moyen d’un 

acte conjoint relatif à la sécurité de l’approvisionnement, créant pour les parties 

contractantes de la Communauté de l’énergie des obligations réciproques à 

l’égard des États membres, 

(b) la partie contractante de la Communauté de l’énergie met en œuvre l’acte 

conjoint et en informe dûment le secrétariat de la Communauté de l’énergie, en 

joignant à cette notification une demande d’application du présent paragraphe 

pour ce qui la concerne, et 

(c) le secrétariat de la Communauté de l’énergie notifie la mise en œuvre à la 

Commission, accompagnée d’une demande que soit confirmée l’applicabilité 

des obligations réciproques entre la partie contractante de la Communauté de 

l’énergie qui en a fait la demande et les États membres. 

À la suite de la notification faite par le secrétariat de la Communauté de l’énergie, la 

Commission prend une décision confirmant l’applicabilité des obligations 

réciproques entre les États membres et la partie contractante de la Communauté de 

l’énergie en application du présent paragraphe, en précisant la date d’entrée en 

application desdites obligations réciproques. 

2. Une fois que la Commission a pris la décision visée au paragraphe 1, les représentants 

de la partie contractante concernée de la Communauté de l’énergie sont invités à 

participer aux réunions du groupe de coordination pour le gaz lorsque des questions 

ayant une incidence directe sur ladite partie contractante et entrant dans le champ 

d’application du paragraphe 1 sont examinées. 

Article 16 

Surveillance exercée par la Commission 

La Commission exerce une surveillance permanente des mesures visant la sécurité de 

l’approvisionnement en gaz et fait rapport régulièrement au groupe de coordination pour le 

gaz. 

Sur la base des évaluations visées à l’article 7, paragraphe 5, la Commission tire des 

conclusions le cas échéant quant aux moyens envisageables pour renforcer la sécurité 

d’approvisionnement à l’échelon de l’Union et fait rapport au Parlement européen et au 
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Conseil sur la mise en œuvre du présent règlement, y compris, s’il y a lieu, en formulant des 

recommandations pour améliorer le présent règlement. 

Article 17 

Notifications 

L’évaluation des risques, les plans d’action préventifs, les plans d’urgence et tous les autres 

documents sont notifiés à la Commission par voie électronique via la plateforme CIRCABC. 

Toute correspondance relative à une notification est transmise par voie électronique. 

Article 18 

Exercice de la délégation 

1. Le pouvoir d’adopter des actes délégués conféré à la Commission est soumis aux 

conditions fixées au présent article. 

2. Le pouvoir d’adopter des actes délégués mentionné à l’article 6, paragraphe 3, et à 

l’article 7, paragraphe 3, est conféré à la Commission pour une durée indéterminée à 

compter du [OP: please insert the date of entry into force of the this Regulation]. 

3. La délégation de pouvoir visée à l’article 6, paragraphe 3, et à l’article 7, paragraphe 

3, peut être révoquée à tout moment par le Parlement européen ou le Conseil. La 

décision de révocation met fin à la délégation de pouvoir qui y est précisée. La 

révocation prend effet le jour suivant celui de la publication de ladite décision au 

Journal officiel de l’Union européenne ou à une date ultérieure qui est précisée dans 

ladite décision. Elle ne porte pas atteinte à la validité des actes délégués déjà en 

vigueur. 

4. Aussitôt qu’elle adopte un acte délégué, la Commission le notifie au Parlement 

européen et au Conseil simultanément. 

5. Un acte délégué adopté en vertu de l’article 6, paragraphe 3, et de l’article 7, 

paragraphe 3, n’entre en vigueur que si le Parlement européen ou le Conseil n’a pas 

exprimé d’objections dans un délai de deux mois à compter de la notification de cet 

acte au Parlement européen et au Conseil ou si, avant l’expiration de ce délai, le 

Parlement européen et le Conseil ont tous deux informé la Commission de leur 

intention de ne pas exprimer d’objections. Ce délai est prolongé de deux mois à 

l’initiative du Parlement européen ou du Conseil. 

 

Article 19 

Dérogation 

Le présent règlement n’est pas applicable à Malte et à Chypre tant qu’aucun 

approvisionnement en gaz n’a lieu sur leurs territoires respectifs. En ce qui concerne Malte et 

Chypre, les obligations établies dans les dispositions suivantes sont remplies, et les choix que 

lesdits États membres sont en droit de poser en application de celles-ci sont effectués, dans le 

délai imparti à compter de la date où leur territoire respectif commencera à être approvisionné 

en gaz: 

(a) pour l’article 2, deuxième alinéa, point 1), l’article 3, paragraphe 2, l’article 6, 

paragraphe 6, et l’article 13, paragraphe 6, point a): douze mois; 

(b) pour l’article 5, paragraphe 1: 18 mois; 
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(c) pour l’article 7, paragraphe 4: vingt-quatre mois; 

(d) pour l’article 4, paragraphe 4: trente-six mois; 

(e) pour l’article 4, paragraphe 1: 48 mois. 

Article 20 

Abrogation 

Le règlement (UE) n° 994/2010 est abrogé. 

Les références faites au règlement abrogé s’entendent comme faites au présent règlement et 

sont à lire selon le tableau de correspondance figurant à l’annexe VIII. 

Article 21 

Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur le vingtième jour suivant celui de sa publication au 

Journal officiel de l’Union européenne. 

Le présent règlement est obligatoire dans tous ses éléments et directement applicable dans 

tout État membre. 

Fait à Bruxelles, le 

Par le Parlement européen Par le Conseil 

Le président Le président 
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